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DEMANDE DE VISA POUR LE CANADA

DES DÉLAIS RÉDUITS 
POUR LES ALGÉRIENS

SABLETTES À ALGER
Le festival de la pizza 
et des pâtes jusqu’au

10 août 
Le festival international de la pizza et des
pâtes s’est ouvert le 3 août et se pour-
suivra jusqu’au 10 août à l’esplanade des
Sablettes
La  société Vestavka organise ces
journées avec la participation de 5 pays :
Algérie, Tunisie, Libye, Italie et France.
Au programme, des ateliers culinaires
pour professionnels et amateurs au cours
desquels ils présenteront des activités de
divertissement pour les enfants et le
grand public.
50 candidats s’affrontent pour les trois
premières places d’un concours encadré
par 7 spécialistes de la pizza et de la cuis-
son des pâtes venus d’Italie, de Tunisie et
de Libye. Plus de 40 exposants de pro-
duits locaux utilisés dans la fabrication de
pizza et de pâtes participent également à
cette rencontre.

AUTOROUTE DE BOUMERDES
Onze blessés lors
d’une chute d’un

conteneur sur un bus
Onze personnes, dont sept enfants, ont
été blessées,  hier matin, dans la wilaya
de Boumerdes suite à une collision entre
un camion semi-remorque et un bus de
transport des voyageurs, a indiqué la
direction générale de la Protection civile
(DGPC). Selon la même source, le sec-
ours sont intervenus aux environs de 8h
30mn suite à une chute et à la collision
d’un conteneur avec le côté gauche d'un
bus de transport des voyageurs en prove-
nance d'Oum El Bouaghi sur l'axe
autoroutier de Khemis El Khechna,
reliant Boudouaou-Zeralda.
Une enquête a immédiatement été dili-
gentée par les services de sécurité territo-
rialement compétents pour déterminer les
circonstances de ce sinistre.

ÉMIGRATION CLANDESTINE
Onze candidats 

et un passeur arrêtés 
à Aïn Témouchent 

Onze personnes ont été présentées devant
le procureur de la République du tribunal
de Beni-Saf wilaya d’Aïn Témouchent
pour tentative d’émigration clandestine par
mer et mise en danger de mort de citoyens.
Ce sont les éléments de la brigade judici-
aire qui ont traité cette autre affaire. Les
policiers lors de cette opération sont par-
venus à la récupération de l’embarcation
destinée à transporter ces personnes, un
GPS et des téléphones mobiles.
L’opération entre dans le cadre de lutte
contre les passeurs et l’émigration clan-
destine. A noter que les limiers de la sûreté
de wilaya ont agi sur information reçues.

EL KALA
Deux adolescents
disparus en mer

Dans un communiqué de presse rendu
public,  la cellule de communication de
la Protection civile a rapporté que deux
adolescents, âgés  de 15 et 17 ans, sont
portés disparus en mer.
Depuis qu’ils  ont été alertés par la
famille, les agents de la protection civile
ont mobilisé tous les moyens pour les
retrouver. A noter que leur disparition est
annoncée au niveau de la plage  dite El
Mordjane, dans la commune d’El Kala,
wilaya d’El-Tarf.

MÉTÉO
Des pics de

températures au Sud
Dans un bulletin météo spécial,  les serv-
ices de l’Office national de météorologie
annoncent des pics de température jamais
égalés auparavant à partir d’aujourd’hui
mardi, dans plusieurs wilayas du Sud,
notamment Adrar, Béni Abbes,
Timimoune, Tindouf, In Salah et Bordj
Badji Mokhtar. Des mesures de protec-
tion contre les insolations,  la déshydrata-
tion et la suffocation sont ainsi fortement
conseillées sachant qu’à l’Est et à l’Ouest
les températures demeurent élevées mal-
gré une légère baisse comparativement
aux journées précédentes.

L e délai de traitement des demandes de
visa pour le Canada fait toujours l’ob-
jet de plusieurs débats. Le pays connu

pour son attractivité est aussi réputé pour
les longs délais de traitement des dossiers
d’immigration et de visa. Les étrangers qui
formulent une demande pour partir au
Canada doivent subir des délais inter-
minables et des retards considérables.
Toutefois, ce n’est plus le cas, du moins
pour les ressortissants algériens. Le
département immigration de ce pays a
décidé de revoir le délai de traitement des
demandes de visa formulées par les visi-
teurs algériens.
Nombreux sont les voyageurs qui renon-
cent à leurs projets de se rendre au Canada,
en raison de ces délais. Les ressortissants
de certains pays doivent patienter plus
d’un an pour avoir une réponse sur leur
demande de visa visiteur pour le Canada.
Dans certains pays africains, les services
consulaires canadiens mettent jusqu’à 700
jours pour traiter un dossier de visa visi-
teur. Pour rappel, en 2022, Ottawa avait
promis de réduire ce temps d’attente pour
permettre aux visiteurs internationaux de
rejoindre le Canada rapidement.
Visiblement, cette promesse commence à
porter ses fruits. Dans une mise à jour,
effectuée en date du 30 juillet 2024,
Immigration, réfugiés, citoyenneté Canada
a fait savoir que le délai de traitement des
dossiers des Algériens a été réduit.

Quels sont les types de visa
visiteurs pour le Canada ?

Pour mémoire, en octobre 2023, le
Canada avait annoncé la baisse du temps
d’attente des Algériens à 68 jours.
Désormais, ce délai passe à 28 jours. Par
ailleurs, Immigration, Réfugiés,
Citoyenneté Canada indique, sur son site,
que ce délai peut varier en fonction de la
demande et de sa complexité. Si cette
dernière n’était pas complète, elle pourrait
vous être retournée ou son traitement

pourrait être retardé.
La demande de visa visiteur peut se faire
en fonction de quatre modèles :
• Visa de résident temporaire ;
• le supervisa ;
• visa de transit ;
• et les visas d’affaires.
« Il existe quelques façons de vérifier l’état
de votre demande. Celle que vous devez
utiliser dépend de la méthode utilisée pour
présenter votre demande », indique l’IRCC
sur son site.

Le président tunisien, Kaïs Saïed, s’est
rendu hier au siège de l’Instance supérieure
indépendante pour les élections en Tunisie
(ISIE) où il a déposé son dossier de candi-
dature pour l’élection présidentielle du 6
octobre 2024, selon l’agence de presse
tunisienne TAP.
M. Kaïs Saïed a annoncé officiellement, le
19 juillet dernier, sa candidature pour
briguer un deuxième mandat présidentiel.
« Lorsque le devoir national vous appelle,
il n’y a pas de place pour l’hésitation.
J’annonce ma candidature à la présiden-
tielle pour poursuivre le chemin de la lutte
pour la libération nationale », avait-il
déclaré.
Selon l’échéancier électoral, la période de
dépôt des candidatures à l’élection prési-

dentielle prend fin mardi 6 août à 18h00
(heure locale).

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:10

Dohr 12:54

Asr 16:41

Maghreb 19:50

Icha 21:24

INCENDIE À LAGHOUAT

SIX PERSONNES BLESSÉES 

ELECTION PRÉSIDENTIELLE EN TUNISIE
KAÏS SAÏED 

DÉPOSE SON DOSSIER 
DE CANDIDATURE

Six personnes ont été blessées dans un
incendie déclenché hier aux environs de
11h30, dans un immeuble dans la wilaya
de Laghouat.
Selon la direction générale de la Protection
civile (DGPC), « les sapeurs-pompiers
sont intervenus à 11h30, pour éteindre un
incendie qui s'est déclaré au premier étage

d’un appartement dans le quartier Al-
Makdar ».
Selon la même source, « les unités de la
Protection civile ont réussi à empêcher
l'incendie de se propager au reste de l'im-
meuble ».
Agés de 6 à 63 ans, blessées et trauma-
tisées, les victimes, dont cinq en détresse

respiratoire et un avec des brûlures divers-
es, ont été secourues et transportées à
l’hôpital local.
Une enquête a été ouverte par les services
de sécurité pour déterminer les circon-
stances de ce sinistre qui aurait pu coûter
la vie aux victimes.
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FBI
LE PROTÉGÉ

L'équipe enquête sur la mort de Cole Dixon,
un informateur, dont le corps a été retrouvé
devant une usine désaffectée à Red Hook .
Pour en savoir plus sur lui,  Maggie demande
de l'aide à Gwen Carter, une ancienne col-
lègue qui était également l'agent référent de
Dixon. L'enquête mène l'équipe jusqu'à Walt
Tay lor,  un ancien chimiste.  Cependant,
lorsqu'ils arrivent chez lui,  les agents décou-
vrent sans corps sans v ie. Il s'avère plus tard
que le chimiste a des liens avec un gang chi-
nois qui l'a payé pour qu'il leur construise
quelque chose.. .

19h45

LA FIANCÉE DU POÈTE

Après une longue absence,  Mireille
Stock aert rev ient à Charlev ille Mézières
dans la maison où elle a grandi et dont elle
v ient d'hériter de ses parents. Mais la grande
demeure coûte cher à entretenir et restaurer, et
son salaire d'employée de cantine ne suffit
pas à Mireille pour s'occuper des travaux .
Aussi,  sur les conseils du père Benoît,
accepte-t-elle de prendre des locataires. Le
premier est Cyril,  étudiant en école d'art,
auquel les parents ont coupé les v ivres. Vient
ensuite Bernard, jardinier-paysagiste que sa
femme v ient de quitter. Et enfin Elv is, un
chanteur de country  un peu lunaire.

20h07

MANGER AUTREMENT

En Autriche, sur un champ de 4 400 m2, a été
cultiv ée la totalité de ce que mange en
moyenne un Allemand ou un Autrichien.
Trois familles adoptent une alimentation
plus responsable pour faire diminuer cette
surface et en modifier la répartition consta-
tée : deux  tiers consacrés aux  cultures fourra-
gères et produits d'importation, pour un tiers
seulement aux  produits végétaux  et locaux .
Une expérience formidable qui a le mérite de
montrer très clairement les problèmes posés
par la façon de s'alimenter des Européens,
mais présente surtout concrètement com-
ment faire pour y  remédier.. .

19h55

L'ART DU CRIME
UNE OEUVRE AU NOIR

Au musée du Louvre, à Paris, Delphine, une
jeune conférencière,  s'écroule dev ant le
tableau : « Le Radeau de la Méduse ». Du cya-
nure a été versé dans son thé. L'enquête est
menée par le policier Antoine Verlay  et la
spécialiste de l'art,  Florence Chassagne.
Cette dernière est persuadée que le meurtre est
lié à la grande toile exécutée par Théodore
Géricault au début du XIXe siècle. Peu après
Fabien, l'amant de Delphine, est poignardé
près de la tombe du peintre au Père La Chaise.
Le Louvre sert d'écrin à cette enquête mouve-
mentée et prenante, autour d'une célèbre com-
position.. .

20h05

ZONE INTERDITE

Face à la hausse des prix  de l’immobilier et
des taux  d’inflation, des Français ont décidé
d’investir dans des résidences secondaires,
acquises pour une bouchée de pain, à l’autre
bout du monde. Marc et Julie ont ainsi acheté
une ancienne maison de pêcheurs sur une
petite île grecque. Ils doivent y  faire installer
l’eau chaude. Tony, lui,  a commencé il y  a six
ans un lourd projet de rénovation dans un riad
au Maroc. Mais entre la barrière de la langue
et les déboires administratifs,  ces nouveaux
propriétaires doivent déployer une énergie
folle pour mener à bien leur projet.

20h10

SNAPPED : LES FEMMES
TUEUSES

Le 27 décembre 2011, Betsy  Faria, une mère
de famille diagnostiquée d'un cancer en phase
terminale est retrouvée morte poignardée
dans sa maison de Troy, dans le Missouri.
Pamela Hupp, la meilleure amie de Betsy, est
la dernière personne à avoir vu Betsy  v ivante
après l’avoir ramenée chez elle la nuit du
meurtre. Seulement quelques jours avant le
meurtre, la v ictime avait modifié son assu-
rance-v ie pour faire de Hupp son unique béné-
ficiaire.  Cependant,  selon Hupp, c’est le
mari de Betsy, Russ Faria, qui serait coupable
du meurtre.

20h05

ALIEN THEORY
LE FANTASME DE MARS

La Planète Rouge a toujours fasciné
l’homme. Si sa couleur et ses similitudes
avec la Terre n’y  sont pas étrangères, cer-
tains sont convaincus que des ex traterrestres
pourraient y  avoir vécu. De leur côté, les
astronomes de l'Égypte antique ont été les
premiers à enregistrer la Planète Rouge sur
une carte du cosmos. Des chercheurs pensent
que Mars a joué un rôle important dans l'as-
trologie maya telle qu'elle est décrite dans le
Codex  de Dresde. Enfin, une nouvelle traduc-
tion des mythes sumériens et baby loniens
fait état d'un événement cataclysmique sur-
venu sur Mars.

20h10

LA GRANDE AVENTURE 
DE MAYA L'ABEILLE

Dans l’univers bien ordonné des abeilles, la
petite Maya a bien du mal à trouver sa place,
et ses tentatives aussi drôles que maladroites
pour s’intégrer lui attirent les foudres de la
sévère Buzzlina, conseillère de la Reine.
Accompagnée de Willy, son meilleur ami,
Maya s’envole pour une aventure exaltante.
Alex s Stadermann signe un sympathique
divertissement qui retrouve l'esprit de la
célèbre série animée.

20h05
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PAR RIAD EL HADI

Le marché de l’électricité est un marché en
plein essor au niveau régional, et princi-
palement dans l’espace euro-méditer-
ranéen. Les besoins ont été relativement
bien affinés, jusqu’en 2030. 
« Cette demande est de l’ordre 2400 terra
kilowatt/heure avec une croissance de
1.8% à 2.9% qui va être portée principale-
ment par le développement économique de
la région », a indiqué hier  le directeur
général de Green Energy Cluster Algeria,
Boukhalfa Yaici. Intervenant hier à l’émis-
sion « L’Invité de la rédaction », de la

chaine 3, de la Radio Algérienne, M. Yaici
souligne qu’« il y a un ensemble d’oppor-
tunités aussi bien pour l’électricité que
pour le gaz à destination d’un marché en
plein essor : le marché européen, en l’oc-
currence, qui, précise-t-il, est la voie
choisie pour le moment ». « L’Italie est
pour des critères bien établis constitue
avec l’Algérie un hub énergétique qui va
rayonner dans la région. »
Face une concurrence rude, l’Algérie se
trouve, selon l’expert Yaici, dans l’obliga-
tion d’augmenter la cadence de l’exploita-
tion afin de répondre adéquatement à cette
importante demande qu’on estime à 40%

conditionnés par des exigences
européennes.
Une demande qui s’est, rappelle-t-il, mul-
tiplié depuis la Covid-19, en 2021-2022,
quand il y a eu rebond de la consommation
de l’électricité, augmentée par l’apparition
des énergies renouvelables.
Il est clair, dit-il, que le choix de l’Algérie
d’aller vers les énergies renouvelables, et
donc de produire de l’électricité verte, ren-
tre dans cette politique qui est destinée à
répondre aux besoins de notre marché de
proximité qui est le marché de l’Union
européenne. 

R.  E.

La directrice générale du Fonds monétaire
international (FMI), Kristalina Georgieva,
en avait fait l’annonce en octobre 2023,
une décision arrachée de haute lutte par
l’Afrique, qui depuis a gagné d’autres
batailles pour matérialiser ses ambitions.
Le continent tient son 3ème siège à la table
du Conseil d’administration (CA) du FMI.
Ce siège sera occupé par la région subsa-
harienne, ce qui signifie qu’elle aura plus
de poids dans les grandes orientations de
l’institution et dans la défense des intérêts
de l’Afrique. Le Conseil des gouverneurs

du FMI, la plus haute instance décision-
nelle de l’institution financière interna-
tionale, a acté la nouvelle résolution pour
installer un 25e siège dédié à l’Afrique sub-
saharienne. Avec cette décision le nombre
des directeurs exécutifs au sein du Conseil
d’administration du FMI gonfle automa-
tiquement, une requête formulée par le
Comité monétaire et financier internation-
al lors des réunions annuelles de 2023 à
Marrakech (Maroc). Dorénavant l’Afrique
occupera 3 sièges au Conseil d’administra-
tion du FMI, dont 2 pour la région subsa-

harienne. « Le Conseil des gouverneurs a
franchi une étape importante en créant un
25e siège à notre Conseil d’administration
pour augmenter la représentation de
l’Afrique subsaharienne dans la prise de
décision du FMI, rendre notre Conseil plus
inclusif et refléter le rôle de la région dans
l’économie mondiale », a confié Mme
Georgieva. Enfin, notons que le nouveau
Conseil d’administration de 25 directeurs
exécutifs entamera officiellement ses activ-
ités le 1er novembre 2024.

R.  N.

Le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, Kamel Baddari, a
animé, hier, une conférence
de presse, au cours de
laquelle il a livré les résultats
du traitement des choix des
formations universitaires, émis
par les nouveaux bacheliers, à
la phase des pré-inscriptions.
Il a rappelé que 381 428
lauréats du baccalauréat
session juin 2024, se sont
enregistrés sur la plateforme
Progress, soit une proportion
de 97,81%.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

L e traitement des dix choix de filières,
classées par ordre de priorité en fonc-
tion de la moyenne générale obtenue

au baccalauréat ou la moyenne pondérée
(prise en compte de la note de la matière
essentielle) a permis de satisfaire l’une des
trois premières options exprimées dans
70,22% des cas.

«Le nombres d’inscrits en
médecine a augmenté de 42%»
Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Kamel
Baddari, a livré de nombreuses statistiques
sur les orientations des nouveaux bache-
liers vers les filières universitaires.
Les établissements regroupés dans le pôle
universitaire de Sidi-Abdellah enregistrent,
pour l’année académique 2024/2025, plus
de 46823 nouveaux inscrits, dont environ
12 000 bacheliers ont opté pour la nou-

velle école nationale de cyber-sécurité. La
moyenne minimale d’accès à cette forma-
tion est de 18,25/20 (maths élémentaires),
tandis que celle permettant une inscription
à l’école supérieure de l’intelligence artifi-
cielle est de 18,64 pour le bac mathéma-
tiques élémentaires, priorité 1.
Les écoles d’informatiques recevront
21.905 nouveaux étudiants, avec des
moyennes minimales supérieures à 15,24
pour le système LMD, 16,29 ingéniorat et
18,31 à l’Ecole supérieure de l’informa-
tique d’Oued Semar. Plus de 62 000 étudi-
ants seront diplômés en informatique
(ingénieurs ou master2) à la fin de l’année
académique 2025/2026. « Nous aurons
atteint largement nos objectifs, fixés à 50
000 diplômés dans cette filière », a
souligné le ministre de tutelle.
Les sciences médicales, très sollicitées,
enregistrent des moyennes minimales d’ac-

cès inférieures à celles de l’année dernière,
en raison de l’ouverture de 7 nouvelles
annexes à travers le pays. Des moyennes
supérieures ou égales à 16,30 ; 16,65 et
15,82 ouvrent l’accès à des études
supérieurs respectivement en médecine,
médecine dentaire et pharmacie. Le min-
istre a souligné que le nombre d’inscrits en
médecine et pharmacie a augmenté de 42%
par rapport à la rentrée universitaire
2022/2023 et de 37% en médecine dentaire
durant la même période de référence. 2143
nouveaux bacheliers se sont inscrits dans
le système de double diplôme, institué
cette année.
Globalement,  63% des bacheliers sont
orientés vers les filières scientifiques.
Quelque 8000 lauréats ne sont pas encore
affectés, car aucun de leurs choix n’a été
satisfait.

R.  R.

KAMEL BADDARI :

« 70,22% des bacheliers orientés vers
l’un de leurs trois premiers choix »

PARTENARIAT ALGÉRO-ITALIEN DANS LA PRODUCTION DE L’ÉLECTRICITÉ VERTE
Un hub énergétique qui va rayonner dans la région

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU FMI
L’Afrique arrache un 3e siège

PÉTROLE
Le Brent à plus 
de 75 dollars 

le baril
Les prix du pétrole étaient en
baisse, hier, plombés par de fortes
craintes quant à l'économie améri-
caine et chinoise et leur demande
de brut, faisant passer le risque
géopolitique au Moyen-Orient au
second plan.
Dans la matinée, le prix du baril de
Brent de la mer du Nord, pour
livraison en septembre, perdait
1,99% à 75,25 dollars, peu après
avoir touché un plus bas depuis
début janvier.
Son équivalent américain, le baril
de West Texas Intermediate (WTI),
pour livraison le même mois,
cédait 2,04%, à 71,11 dollars, peu
après avoir dégringolé jusqu'à un
plus bas en six mois.
Les craintes d'une destruction de la
demande (mondiale de pétrole)
s'intensifient, pesant sur les cours
du brut dans un contexte d'aversion
pour le risque, ont commenté des
analystes.
Ces craintes sont telles qu'elles
l'emportent « sur les risques d'ap-
provisionnement liés à la montée
des tensions géopolitiques au
Moyen-Orient », ont-ils-affirmé.
Des chiffres sur l'emploi américain
en juillet publiés vendredi ont
montré que le rythme de création
d'emplois aux Etats-Unis avait
fortement ralenti tandis que le taux
de chômage a augmenté, s'ajoute à
cela la faiblesse des données sur
l'industrie manufacturière, de quoi
« raviver (à nouveau) les inquié-
tudes concernant une récession
américaine », ont souligné les ana-
lystes.
A l'instar de celle des Etats-Unis,
l'activité manufacturière en Chine
a enregistré une baisse en juillet,
chutant à 49,8 points, contre 51,8
en juin.
C'est la première fois depuis octo-
bre 2023 que le PMI Caixin
tombe en territoire négatif.

MARCHÉ PARALLÈLE
L’euro toujours 

plus haut
A la Banque d’Algérie, les cota-
tions commerciales de la monnaie
nationale, valables du 2 au 6 août,
indiquent que l’euro s’échange à
145.28 dinars algériens à l’achat et
se vend à 145.33 dinars.
Au marché parallèle,  la monnaie
européenne voit son change
d’achat atteindre 239.00 dinars et
son taux de vente s’élève à 241.00
dinars.
De son côté, le billet vert main-
tient ses bons niveaux et s’achète
à 134.52 dinars algériens et se
vend à 134.54 dinars algériens.
Avec des niveaux nettement
supérieurs, un dollar vaut 220.00
dinars à l’achat et 222.00 dinars à
la vente.
Quant aux autres monnaies, le dol-
lar canadien s’établit  à 96.99
dinars algériens à l’achat et à
97.01 dinars algériens à la vente.
Cependant, sur le marché noir, la
monnaie canadienne se négocie à
158.00 dinars à l’achat et 160.00
dinars à la vente.

R.  N.
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GROSSESSE

L'obésité maternelle impacte 
le Q.I. des garçons

L'obésité maternelle et le gain
de poids gestationnel élevé
affectent de manière
disproportionnée les femmes
appartenant aux classes
socioprofessionnelles les
moins favorisées.

Des facteurs qui peuvent être
associés au neurodéveloppe-
ment de l'enfant, confirme

cette étude de l’Université du Texas
(UT) à Austin, qui précise un effet
spécifique au sexe de l’enfant. Les
conclusions de l'étude, présentées
dans la revue BMC Pediatrics, incitent
à nouveau les femmes en âge de
concevoir de veiller à maintenir un
poids de santé et les femmes enceintes
à une prise de poids raisonnable
durant la grossesse.
Car l’obésité d'une mère pendant la
grossesse peut affecter le neurodéve-
loppement de son enfant sur plusieurs
années, selon ces chercheurs qui
constatent des troubles de la motricité
chez les enfants d'âge préscolaire et un
QI plus faible au milieu de l'enfance
chez les garçons- dont la mère était
sévèrement en surpoids durant la gros-
sesse. Ces effets de l’obésité mater-
nelle durant la grossesse sont compa-
rables à l'impact de l'exposition au
plomb dans la petite enfance
L'équipe a suivi 368 mères et leurs
enfants pendant la grossesse et lorsque
les enfants étaient âgés de 3 et 7 ans.
À 3 ans, les chercheurs ont évalué la
motricité des enfants. Ils constatent
alors que :

- l'obésité maternelle pendant la gros-
sesse est fortement associée à une
motricité plus faible chez les garçons.
À 7 ans, les chercheurs évaluent à
nouveau les enfants :
- les garçons dont les mères étaient en
surpoids ou obèses pendant la gros-
sesse présentent alors des scores infé-
rieurs de 5 points ou plus aux tests de
QI vs les garçons dont les mères
avaient un poids normal durant leur
grossesse.
Aucun effet n'a été constaté chez les
filles. Ces associations persistent de la
petite enfance à l’enfance – précise
l’auteur principal, Elizabeth Widen,

professeur de sciences de la Nutrition
à l’UT.

Quelles explications ?
Les auteurs rappellent que de précé-
dentes recherches ont déjà suggéré un
lien entre le régime alimentaire d'une
mère et le développement cognitif de
l’enfant, tel qu’évalué par les scores
de QI.
Certaines spécificités alimentaires
(oméga-3 par ex.) et comportemen-
tales (excès de poids maternel, inflam-
mation, stress métabolique, perturba-
tions hormonales, niveaux d'insuline
et de glucose) peuvent être des fac-

teurs de développement fœtal. Dans
cette étude, les chercheurs ont
contrôlé plusieurs facteurs dont l'ori-
gine ethnique, le statut matrimonial,
l'éducation de la mère et son QI, la
naissance prématurée, l’exposition de
l’enfant à des toxines environnemen-
tales dont la pollution de l'air. Enfin,
les chercheurs ont pris en compte les
interactions  parents-enfants et si l'en-
fant avait accès à des livres et des
jouets.
Dans ce cas, « l'effet sur le QI du sur-
poids maternel durant la grossesse
s’avère plus faible mais il est toujours
là ».

SANTÉ

Le rôle du cholestérol dans la régula-
tion des protéines du cerveau pourrait
en effet être une clé essentielle dans le
développement des maladies du sys-
tème nerveux central telles que la
maladie d'Alzheimer.
C’est ce que documente cette
recherche de l’IMIM (Hospital del
Mar Medical Research Institute-
Barcelone) : le cholestérol présent
dans les membranes cellulaires pour-
rait interférer avec la fonction d'une
importante protéine membranaire du
cerveau, à travers un mode d'interac-
tion jusque-là inconnu.
Des conclusions présentées dans la
revue Nature Communications qui
ouvrent un nouveau paradigme dans la
relation entre le cholestérol membra-
naire et une famille de protéines
essentielles dans la transmission des
signaux et la communication entre les
cellules du cerveau.
L'étude démontre que le cholestérol

présent dans les membranes cellu-
laires est capable de réguler l'activité
du récepteur d'adénosine, en l'envahis-
sant et en accédant au site actif. En
interagissant avec ces protéines, il
serait donc possible de développer de
nouveaux traitements de maladies
neurodégénératives de type
Alzheimer.
Ces protéines sont donc impliquées
dans un très grand nombre de proces-
sus physiologiques importants, dont la
vision, l'odorat, le goût, la régulation
du système immunitaire dont l'inflam-
mation ainsi que dans le comporte-
ment.
Or le cholestérol est un composant
essentiel des membranes neuronales,
où les GPCR résident avec d'autres
protéines. Et les taux de cholestérol
dans la membrane sont altérés dans
des maladies neurodégénératives
comme la maladie d'Alzheimer.
L'étude montre que le cholestérol peut

exercer une action directe sur cette
importante famille de protéines dans
les membranes neuronales, les GPCR,
et cette voie d'interaction jusqu'alors
inconnue entre la membrane cellulaire
et les protéines pourrait être une cible
précieuse pour de nouvelles thérapies.

Quel mécanisme ?
Les 2 mécanismes jusque-là envisagés
sont que le cholestérol pourrait altérer
les propriétés physiques de la mem-
brane ou encore se lier à la surface de
la protéine, et dans ces 2 cas, exercer
son action modulatrice de l'extérieur
de la protéine.
L'étude révèle qu'en fait le cholestérol
peut quitter la membrane neuronale et
entrer dans le récepteur de l'adénosine
et accéder ainsi au site actif du récep-
teur et moduler son activité. Ainsi, le
taux de cholestérol dans les mem-
branes cellulaires pourrait avoir un
effet direct sur le comportement des

protéines clés dans les maladies du
système nerveux central. Ces effets
pourraient durer à vie : on sait que le
QI de l'enfance est prédictif du niveau
d'études, du statut socioéconomique et
de la réussite professionnelle plus tard
dans la vie : ainsi le surpoids maternel
pourrait avoir des conséquences à vie
pour son enfant. Il est donc crucial de
bien conseiller les femmes en âge de
concevoir en matière de nutrition et de
prévention du surpoids : les auteurs
rappellent qu’une alimentation équili-
brée riche en fruits et légumes, une
supplémentation prénatale adaptée -en
particulier en acides gras oméga-3-, et
la poursuite d’une activité modérée
durant la grossesse, permettent de pré-
venir ces effets néfastes au neurodéve-
loppement de l’enfant. 
Il est également essentiel d’offrir aux
enfants un environnement familial sti-
mulant, tout comme un suivi médical
régulier...

ALZHEIMER

Pourquoi il faut veiller au taux de cholestérol

3EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 5072 | Mardi 6 août 2024

Le Premier ministre, Nadir
Larbaoui, a présidé hier la
187e session du Conseil de
participation de l’Etat, avec
comme ordre du jour deux
points importants pour
l’économie nationale, entrant
dans le cadre des orientations
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune.
PAR LAKHDARI BRAHIM

L e premier point a trait à la finalisa-
tion des procédures légales concer-
nant le règlement définitif des biens

mobiliers et immobiliers saisis lors des
différentes affaires de lutte contre la cor-
ruption et le transfert de propriété ayant
entraîné un pillage systématique des
biens de l’Etat. Faisant suite aux instruc-
tions du président de la république pour
régler définitivement ce volet, le traite-
ment de ce dossier permettra de mettre en
place les modalités adaptées au transfert
de propriété à titre onéreux des biens
mobiliers et immobiliers saisis sur déci-
sion de justice au profit de la commu-
nauté nationale et « assurer l’utilisation
optimale des unités de production con-
cernées ».
Le deuxième point de l’ordre du jour a
concerné la mise en œuvre de la vision
stratégique du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, pour l’optimisa-
tion et le renforcement des capacités
nationales d’ingénierie et de réalisation
dans différents domaines.
Dans ce cadre, le CPE a adopté le projet
de création d’un Groupe de travaux mar-
itimes (GTM) avec comme mission prin-
cipal la réalisation des investissements
projetés dans le cadre du développement
des infrastructures maritimes.

Adoption du projet de création
d’un Groupe de travaux mar-

itimes
Le Conseil des participations de l’Etat a
adopté, hier, le projet de création d’un
Groupe de travaux maritimes (GTM), per-
mettant la réalisation des investissements
projetés dans le cadre du développement
des infrastructures maritimes.
L’adoption du projet découle des travaux de
la 187e session du Conseil des participa-
tions de l’Etat, présidée par le Premier
ministre, M. Nadir Larbaoui,  consacrée à
la finalisation des procédures légales rela-
tives au règlement définitif du dossier des
biens immobiliers et mobiliers confisqués
par des décisions définitives de justice dans
le cadre des affaires de lutte contre la cor-
ruption et le transfert de propriété, à titre
onéreux, au profit d’entreprises publiques
économiques, indique un communiqué des
services du Premier ministre.

Exécution des engagements
du président de la République

Cela intervient en exécution des engage-

ments de monsieur le président de la
République et de ses directives portant sur
le traitement définitif de ce dossier à tra-
vers des modalités adaptées pour la réaffec-
tation des fonds pillés et récupérés au prof-
it de la communauté nationale et assurer
une exploitation optimale des unités de
production concernées, précise le commu-
niqué.
Par ailleurs, dans le cadre de la mise en
œuvre de la vision stratégique du président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, relative au renforcement des
capacités nationales de réalisation et
d’ingénierie dans différents domaines, le
Conseil a adopté le projet de création d’un
Groupe de travaux maritimes (GTM),
comme outil efficace pour la réalisation
des investissements projetés dans le cadre
du développement des infrastructures mar-
itimes devant accompagner la dynamique
que connait l’économie nationale, notam-
ment dans son volet relatif à la promotion
des exportations hors hydrocarbures, a fait
savoir la même source.

L.  B.

LE PREMIER MINISTRE RÉUNIT LE CONSEIL DES PARTICIPATIONS DE L’ETAT

Deux points importants 
à l’ordre du jour

DIMENSION HISTORIQUE DES
RELATIONS UNISSANT LES

DEUX PAYS
Rebiga reçoit

l'ambassadeur de
la République populaire

de Chine à Alger
Le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebiga, a reçu, hier
lundi, l'ambassadeur de la République
populaire de Chine en Algérie, M. Li
Jian, avec lequel il a passé en revue les
relations historiques entre les deux pays
et les moyens de les renforcer, a indiqué
hier  un communiqué du ministère.
L'ambassadeur chinois a transmis à M.
Rebiga « les remerciements et la recon-
naissance du ministre chinois des
Affaires des Anciens Combattants qui a
effectué récemment une visite en
Algérie, au cours de laquelle il s'est
enquis de l'expérience du secteur en
matière de protection de la Mémoire
nationale et de prise en charge des
Moudjahidine et des Ayants droit »,
ajoute la même source. M. Li Jian a
exprimé la volonté de son pays de « ren-
forcer la coopération entre les secteurs
des Moudjahidine et des Affaires des
Anciens Combattants en Chine, notam-
ment en matière de la recherche scien-
tifique sur l'histoire, à travers l'échange
des expériences et des expertises entre les
deux parties », précise le communiqué.
L'ambassadeur chinois a salué la dimen-
sion historique des relations unissant les
deux pays.

UNE DES HÉROÏNES DE LA
ZONE AUTONOME D’ALGER

Décès de la Moudjahida
Ouardia Hadj Mahfoud

La Moudjahida Ouardia Hadj Mahfoud,
dite Fella, l’une des héroïnes de la Zone
autonome d’Alger pendant la glorieuse
Guerre de libération, est décédée. La
Moudjahida Ouardia Hadj Mahfoud a été
inhumée hier après-midi au cimetière
d’El Alia à Alger, en présence du min-
istre des Moudjahidine et des Ayants-
droit, Laïd Rebiga.
La défunte a rejoint les rangs de l’Armée
de libération nationale (ALN) en 1956.
Arrêtée par les autorités coloniales
françaises en 1958, elle est condamnée à
mort et emprisonnée jusqu’à l’indépen-
dance.
En cette douloureuse épreuve, M.
Rebiga présente ses sincères con-
doléances à la famille de la défunte et à
ses compagnons de lutte, les assurant de
sa profonde compassion et priant Allah
Tout-Puissant de lui accorder Sa sainte
miséricorde et de prêter patience et
réconfort à ses proches.

R.  N.

CAMPAGNE ÉLECTORALE À OUM EL BOUAGHI

60 salles et espaces de rassemblement
Un ensemble de 60 salles et espaces de
réunions à Oum El Bouaghi ont été amé-
nagés pour abriter les meetings devant se
tenir dans le cadre de la campagne élec-
torale de la présidentielle du 7 septembre,
a indiqué hier le coordinateur de wilaya de
l'Autorité nationale indépendante des élec-
tions (Anie), Abderrahmane Berrah.
M. Berrah a précisé qu'il s'agit de struc-
tures prévues dans les 29 communes de la

wilaya, relevant du secteur de la culture et
de celui de la jeunesse et des sports, en
l'occurrence des salles omnisports, des
maisons de jeunes, des auditoriums et
autres.
Il a ajouté que la désignation de ces
espaces de rassemblement a été opérée par
la délégation de wilaya de l'Anie après
vérification de la conformité des lieux par
une commission désignée spécialement à

cet effet. De même que les assemblées
populaires communales (APC) de la
wilaya ont été invitées, a encore fait savoir
M. Berrah, à aménager des sites d'affichage
à l'intention des candidats et de leurs
représentants. Notons que la wilaya d'Oum
El Bouaghi compte 272 centres totalisant
1.182 bureaux de vote devant être encadrés
par 9.642 membres.

R.  N.

AFFAIRE DE VENTE DE PARRAINAGES AUX PRÉTENDANTS À LA CANDIDATURE À LA PRÉSIDENTIELLE

68 accusés placés en détention provisoire
Le juge d'instruction près le pôle pénal
national économique et financier a ordon-
né le placement de soixante-huit accusés
en détention provisoire et de trois autres
sous contrôle judiciaire pour leur implica-
tion dans l'affaire de corruption ayant
entaché l'opération de collecte des formu-
laires de souscription des signatures des
prétendants à la candidature à la prochaine
élection présidentielle, a indiqué  hier un
communiqué du parquet de la République
près ce pôle. « En application des disposi-
tions de l'article 11 du Code de procédure
pénale et dans le cadre de l'enquête prélim-

inaire ouverte sur l'affaire des faits de cor-
ruption ayant entaché l'opération de col-
lecte des formulaires de souscription des
signatures des prétendants à la candidature
à l'élection présidentielle prévue le 7 sep-
tembre 2024, le parquet de la République
près le pôle pénal national économique et
financier informe l'opinion publique qu'en
date des 3 et 4 août 2024, soixante-dix-
sept suspects, dont des prétendants à la
candidature, ont été présentés à la Justice
et qu'une information judiciaire a été
ouverte à leur encontre pour octroi d'un
indu privilège, trafic d'influence, offre ou

promesse de dons en numéraire en vue
d'obtenir ou de tenter d'obtenir des voix
d'électeurs, abus de fonction, obtention de
dons en numéraire ou de promesses de voix
électorales et escroquerie », lit-on dans le
communiqué.
Après l'audition des accusés en première
comparution, le juge d'instruction a ordon-
né le placement de soixante-huit d'entre
eux en détention provisoire et de trois
autres sous contrôle judiciaire, laissant les
six autres en liberté, selon le commu-
niqué.

R.  N.

PRÉSIDENTIELLE ANTICIPÉE
Brahim Merad,
directeur de
campagne du

président Tebboune
Le président Tebboune, candidat
indépendant à un second mandat à la
plus haute fonction dans la hiérarchie de
l’Etat, a désigné le ministre de
l’Intérieur, des Collectivités locales et
de l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, en qualité de directeur de cam-
pagne électorale. Cette dernière démar-
rera officiellement le 15 août et durera
21 jours.
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Les participants au 28e
Séminaire international sur les
problèmes de la révolution en
Amérique latine (Sirpal), tenu
du 31 juillet au 3 août, dans la
capitale équatorienne, ont
réitéré leur engagement en
faveur du droit du peuple
sahraoui à
l'autodétermination.

«N
ous réitérons notre enga-
gement ferme et inébran-
lable en faveur du droit à

l'autodétermination du peuple sah-
raoui et en particulier, à ce que sa
voix légitime, représentée par le Front
Polisario, soit entendue et respectée
au sein du Conseil de sécurité des
Nations unies », a déclaré Patricio
Aldaz, porte-parole du Parti commu-
niste marxiste-léniniste de l'Equateur
(PCMLE), qui lisait un communiqué
sanctionnant les travaux du séminaire
abrité par la Faculté de Jurisprudence
de l'Université centrale de l'Equateur à
Quito, sous le slogan « Contre la
guerre et le génocide impérialiste ».
Les participants ont souligné, dans le

communiqué, qu'« aucune puissance
occidentale, y compris l'Espagne et la
France, n'a le pouvoir d'établir le des-
tin du peuple sahraoui, surtout à tra-
vers une prétendue autonomie accor-
dée par un régime anachronique et
autocratique comme la monarchie
féodale marocaine, qui agit loin des
principes et des normes des droits de
l’Homme internationaux et qui occupe
les territoires du Sahara occidental,
empêchant le droit à la pleine indé-
pendance et à la souveraineté du peu-
ple sahraoui ».
Ce séminaire a vu la participation des
délégués d'une vingtaine de pays
d'Amérique latine, d'Europe et d'Asie.
Dans une communication qu’il a pré-
sentée, le coordinateur de

l'Association équatorienne d'amitié
avec le peuple sahraoui (AEAPS),
Pablo de la Vega, a analysé et expliqué
les convergences juridiques et poli-
tiques des luttes des deux peuples sah-
raoui et palestinien.
Il a soutenu qu'il y a au moins deux
éléments clés dans ces processus de
libération nationale : le droit à l'auto-
détermination des peuples, établi dans
la Charte fondatrice des Nations unies,
et le droit à l'indépendance complète
des territoires dits non autonomes,
contenu dans la résolution 1514 de
l'Assemblée générale des Nations
unies, connue sous le nom de
Déclaration sur la décolonisation.

R. I. / Agences

Au moins 73 personnes ont été tuées
et des centaines blessées dans des
manifestations dimanche au
Bangladesh. Le Gouvernement benga-
lais a décrété un couvre-feu illimité à
l’échelle nationale à partir de
dimanche à 18 heures (12 heures
GMT), une première depuis le début
des manifestations le mois dernier.
Des manifestants ont bloqué les prin-
cipales autoroutes dimanche et la vio-

lence s’est propagée dans tout le pays.
Le Bangladesh fait face depuis le mois
de juillet à des troubles sur fond de
manifestations d’étudiants contre les
quotas d’emplois dans la fonction
publique. Ces troubles ont fait plus de
200 morts, dont plusieurs policiers,
selon la police et les hôpitaux.
La contestation a commencé après la
réintroduction en juin d’un système
réservant à certains candidats plus de

la moitié des emplois de la fonction
publique, dont près d’un tiers aux des-
cendants d’anciens combattants de la
guerre d’indépendance du
Bangladesh.
Avec environ 18 millions de jeunes
Bangladais sans emploi, d’après les
chiffres du Gouvernement, cette déci-
sion a profondément heurté les diplô-
més.

L’organisation Médecins sans fron-
tières (MSF) a indiqué, dimanche, que
plus de 300 personnes ont été tuées à
la suite de combats entre l’armée sou-
danaise et les Forces de soutien rapide
pendant 12 semaines dans la ville d’El
Fasher, capitale de l’Etat du Nord-
Darfour, à l’ouest du Soudan.
L’ONG a indiqué dans un communi-
qué que « depuis l’intensification des
combats il y a près de 12 semaines, les
hôpitaux, soutenus par Médecins sans

frontières, à El Fasher ont soigné plus
de 2.170 blessés et accueilli plus de
300 morts.
L’organisation internationale a
exhorté les parties belligérantes à «
permettre un accès rapide à toutes les
fournitures et convois humanitaires
vers El Fasher et le camp Zamzam »,
affirmant que « l’arrivée de l’aide est
essentielle pour éviter une nouvelle
détérioration de la santé de la popula-
tion ». Samedi, le Fonds des Nations

unies pour l’enfance (Unicef) a
annoncé la propagation de la famine
dans le camp de personnes déplacées
de Zamzam, dans la ville d’El Fasher.
Depuis le 10 mai, El Fasher est le
théâtre d’affrontements entre l’armée
et les Forces de soutien rapide, malgré
les avertissements internationaux
concernant la situation dans la ville,
centre des opérations humanitaires
de tous les Etats du Darfour.

SAHARA OCCIDENTAL

Les participants au 28e Sipral
réaffirment leur soutien 
au peuple sahraoui

BANGLADESH 

Plus de 70 morts lors des manifestations qui
secouent le pays

CONFLIT AU SOUDAN

Plus de 300 personnes tuées en 12 semaines 
à El Fasher

SITUATION EN 
MOYEN-ORIENT

Les ministres des
Affaires

étrangères du G7
appellent à éviter
toute escalade
dans la région

Les ministres des Affaires étrangères des

pays du G7 ont appelé les parties impli-

quées dans le conflit actuel au Moyen-

Orient à éviter toute action pouvant

conduire à une escalade, a déclaré,

dimanche, le chef de la diplomatie ita-

lienne, dont le pays assure la présidence

tournante de ce regroupement des grandes

puissances économiques.

Les menaces d’une escalade régionale au

Moyen-Orient se sont intensifiées après

l’assassinat commis par l’entité sioniste

contre le chef du bureau politique du

mouvement de la résistance palesti-

nienne, Hamas, Ismaïl Haniyeh, cette

semaine à Téhéran. Ces derniers jours,

les appels aux ressortissants étrangers

pour quitter le Liban se sont multipliés,

sur fond de craintes de l’extension de la

guerre dans la région. Lors d’une visio-

conférence présidée par le ministre des

Affaires étrangères, Antonio Tajani, les

sept ministres ont exprimé « une forte

préoccupation face aux récents événe-

ments qui pourraient conduire à une pro-

pagation régionale plus large de la crise,

à commencer par le Liban », selon un

communiqué consulté par Reuters. «

Nous appelons les parties concernées à

renoncer à toute initiative qui pourrait

entraver la voie du dialogue et de la modé-

ration et encourager une nouvelle escalade

», lit-on dans le communiqué.

La déclaration de la réunion du G7 a

appelé également à la conclusion d’un

accord de cessez-le-feu à Ghaza et à l’in-

tensification de l’envoi d’aide humani-

taire à la population de l’enclave palesti-

nienne.

GHAZA
30 martyrs dans 
un bombardement

sioniste 
contre 2 écoles 

30 Palestiniens sont tombés en martyrs

dimanche dans un bombardement sioniste

ayant visé les écoles Al-Nasr et Hassan

Salama.

Le porte-parole du service palestinien de

défense civile dans la bande de Ghaza,

Mahmoud Basal, a annoncé dans un com-

muniqué que « 30 Palestiniens sont

morts en martyrs et des dizaines d’autres

ont été blessés par les bombardements

(sionistes) sur les écoles Hassan Salama

et Al-Nasr, qui abritent des personnes

déplacées dans le quartier d’Al-Nasr ».

Cela porte à trois le nombre d’écoles

ciblées par l’armée sioniste en moins de

24 heures, toutes situées dans la ville de

Ghaza. Basal a fait savoir, en outre, que «

80% des martyrs et des blessés du nou-

veau massacre sont des enfants ». «

L’occupation commet un massacre dans

tous les sens du terme dans les écoles Al-

Nasr et Hassan Salama, et la scène est

difficile et tragique dans la ville de Ghaza

», a-t-il ajouté. « Il n’y a plus d’endroit

sûr dans la ville de Ghaza », a t-il conclu.
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PAR  IDIR AMMOUR

La rentrée des classes approche à grand pas
pour  les 11 millions d’élèves, tous paliers
confondus. Ils vont rejoindre leurs étab-
lissements éducatifs avec l’ambition de
réussir leur année scolaire.
Si des mesures ont été prises par les pou-
voirs publics en vue de garantir un bon
déroulement de la rentrée scolaire, il n’en
demeure pas  moins que des appréhen-
sions, émanant aussi bien des parents
d’élèves, enseignants, et même des syndi-
cats  sont à l’ordre du jour, et concernent
principalement le taux d’occupation élevé
dans les salles de classe.
Sachant que ce fameux problème n’est pas
étranger,  la surcharge des salles de classe
n’est pas un problème nouveau, et peut
s’inviter encore une fois cette année avec
une acuité particulière  dans  les nouvelles
zones d’extension urbaine. 
En effet,  tous les indices sont révélateurs
que cette année sera marquée par la sur-
charge dans les classes des trois paliers.
A commencer par le retard flagrant accusé
quant à la livraison de plusieurs projets en
construction.
Ainsi, l'ouverture de certains nouveaux
établissements scolaires en question sera
quasi impossible pour le mois dès la ren-
trée scolaire.
Cet état de fait conduira forcément à des
classes surchargées, certaines plus que
d'autres. Ajoutez à cela  le nombre impor-
tant d'élèves recalés de la saison écoulée.
Car sans aucun doute, il aura une forte
répercussion sur le surnombre par étab-
lissement et par classe. 
Face à ce spectre de la surcharge des class-
es, les autorités compétentes sont sur le
qui-vive, mais rassurent quand  même la
famille de l'éducation.

En effet, les directions de l’éducation des
wilayas ont récemment terminé l’évalua-
tion des établissements scolaires des trois
cycles éducatifs, en vue de la rentrée sco-
laire 2024/2025. 
Cette évaluation a permis de repérer les
écoles susceptibles de faire face à une sur-
charge.
Les responsables ont donc proposé une
série de mesures pratiques pour garantir
qu’un siège pédagogique soit disponible
pour chaque élève, avec une échéance fixée
au 31 décembre pour résoudre cette problé-
matique. 
Les autorités ont alors mandaté les respon-
sables des services de scolarité et des exa-
mens pour organiser des réunions avec les
directeurs des établissements scolaires
durant le mois de juillet dernier. 
Ainsi, ces rencontres avaient pour but de
définir des solutions concrètes à appliquer
avant et pendant la rentrée scolaire.
A cet effet, les  responsables ont souligné
l’importance de limiter les transferts
d’élèves non planifiés d’une école à une
autre pour maintenir un équilibre péda-
gogique et éviter une répartition inégale
des élèves.
Ils prévoient aussi  l’utilisation  des
«classes tournantes» pour les cycles
moyen et secondaire, et d’adopter un «sys-
tème de double vacation» de manière lim-
itée dans les écoles primaires.   De plus,
ils encouragent l’utilisation optimale des
«classes d’extension» pour maximiser l’e-
space disponible.
Ainsi, les efforts pour résoudre la sur-
charge des classes ne s’arrêteront pas à la
rentrée. Ils consacrent une période de trois
mois après le début de l’année scolaire à
l’inauguration et à la mise en service de
nouvelles infrastructures éducatives.

I.  A.

Un important stock de viandes
blanches va approvisionner
bientôt le marché. Les deux
ministères du Commerce et de
l’Agriculture ont décidé de
pourvoir à un marché qui a
connu une hausse
significative depuis le début
de cet été mais qui va
connaître surement un début
de stabilité.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est en effet confirmé par dans un
communiqué du ministère de
l’Agriculture qui dit prendre cette

décision dans le but « lutter contre la
spéculation et limiter l’augmentation
injustifiée des prix ». 
Ces derniers jours, les étals proposent le
kilo de poulet entre 330 à 350 DA, alors
que le ministère du Commerce avait évo-
qué, en mai dernier, une disposition pour
mettre ce prix disponible à moins de 300
DA. Pour cela, l’Etat a eu recours à une
importation massive de cet aliment avec
10.000 tonnes prévues jusqu’à la fin de

l’année. Une nouvelle assez réconfortante
puisque le prix du poulet est en train de
connaître un début de stabilité par rapport
à l’année précédente qui avait connu un
prix dépassant les 700 DA le kilo. Ce qui
a grandement perturbé les ménages dont le
pic de la consommation est bien visible en
été. 
Cependant, les éleveurs du poulet recon-
naissent que durant cette saison de chaleur,
la production a tendance à baisser avec l’ef-
fet de la canicule. Des pertes sont essuyées
ainsi à cause du pétrissage du poussin de
chair qui ne peut pas résister à ces fortes
températures. Il reste toutefois que le

marché va tendre à son équilibre puisque
les pouvoirs publics ont déjà activé le
réseau de régulation selon les stocks
disponibles. Une autre décision de taille
est celle de soutenir le prix de l’aliment du
bétail qui est actuellement de 7 860 DA le
quintal pour  le poulet de chair alors que
celui de la poule pondeuse ne dépasse pas
les 5 340 DA. Il y a également le prix du
soja qui est fortement utilisé par les
éleveurs en raison de coût abordable et qui
ne dépasse pas les 5 000 DA le quintal. 
Ces prix ne peuvent qu’aider les éleveurs à
ne pas baisser les seuils de production
surtout lors de cette saison particulière qui

connaît une grande affluence sur cet ali-
ment. 
Il y a donc un grand impact sur les prix en
fonction des cours mondiaux. L’autre rai-
son s’explique par un déficit de l’approvi-
sionnement qui met à mal toute la distri-
bution de cet aliment fort apprécié. Il reste
dans cette histoire de bien garantir le cir-
cuit de régulation à travers les points de
vente que l’Etat compte élargir partout au
niveau national. 

F.  A.

UN IMPORTANT STOCK DE VIANDES BLANCHES ARRIVE SUR LE MARCHÉ

Vers la stabilité des prix du poulet ?

LE SPECTRE DE LA SURCHARGE DES CLASSES HANTE
PARENTS, ÉLÈVES ET ENSEIGNANTS

La tutelle sur le qui-vive !

SYSTÈME DE MANAGEMENT
DE LA QUALITÉ

La Seaal renouvelle 
la certification ISO 9001 

La Société des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (SEAAL) a annoncé,  hier
dans un communiqué, le renouvellement
de la certification ISO 9001 de son sys-
tème de management de la qualité et le
maintien de l'accréditation ISO 17025 de
son Laboratoire central.
La Seaal a indiqué, dans son commu-
niqué, avoir fait l'objet, entre le 30 juin
et le 2 juillet 2024, d'un audit rigoureux
mené par l'Organisme de certification et
d'évaluation de la conformité VERA
Conformité, qui a conclu que « les pra-
tiques de la société sont conformes aux
exigences de la norme ISO 9001 version
2015 ».
Le renouvèlement de cette certification «
marque le début du quatrième cycle d'ac-
créditation de la société et traduit son
engagement constant à promouvoir le
service public de l'eau et de l'assainisse-
ment », a souligné la même source.
La Seaal a, par ailleurs, rappelé que son
Laboratoire central avait vu son accrédi-
tation ISO 17025 de la qualité maintenue
par l'Organisme algérien d'accréditation
(Algerac) pour une portée de 43
paramètres, incluant le prélèvement et
l'échantillonnage, après un audit
rigoureux mené les 17 et 18 avril 2024.
Ce double succès témoigne de "l'engage-
ment constant de la Seaal à maintenir des
normes de qualité élevées et à assurer un
service public de l'eau et de l'assainisse-
ment fiable et professionnel" et reflète «
les efforts déployés par son personnel
hautement qualifié pour améliorer en per-
manence les processus de contrôle de la
qualité de l'eau", selon la même source.
Déterminée à poursuivre sur cette lancée,
la Seaal entend "maintenir cette accrédita-
tion, gage de la crédibilité et de la fiabil-
ité de ses analyses, renforçant ainsi sa
position en tant que laboratoire de
référence dans le domaine de l'eau et de
l'assainissement en Algérie », conclut le
communiqué.

R.  N.

AUTOMOBILE
Stellantis organise 

la 1re convention de son
réseau en Algérie

Stellantis El Djazaïr a organisé la pre-
mière convention de son réseau de
garages multimarques Eurorepar Car
Service en Algérie, réunissant plus de 80
participants.
Cet événement a été l’occasion pour
Stellantis de célébrer la performance de
l’enseigne depuis son lancement en
Algérie et de présenter sa stratégie à hori-
zon 2026, qui portera à 200 le nombre de
garages partenaires. Lors de cette conven-
tion, les participants ont pu redécouvrir
les concepts et les produits phares pro-
posés par Eurorepar Car Service qui s’ap-
puie sur une stratégie inédite de distribu-
tion de pièces de rechange via les plate-
formes logistiques Distrigo. Ces
dernières proposent une offre complète
pour les automobilistes algériens, inclu-
ant les pièces d’origine des marques du
groupe Stellantis ainsi que des pièces
multimarques Eurorepar. Avec sa gamme
de plus de 17 000 références couvrant
90% des besoins essentiels pour la main-
tenance automobile, Stellantis ambi-
tionne de devenir le leader de l’entretien
et de la réparation multimarque en
Algérie, ce qui se traduit par l’accéléra-
tion des ouvertures de garages.
Les garages partenaires ont également eu
l’opportunité de partager leurs expéri-
ences, bonnes pratiques mais aussi faire
part de leurs principales attentes. Ils ont
notamment accueilli avec enthousiasme
la stratégie de localisation de Stellantis
en Algérie qui permet d’assurer la
disponibilité d’une offre de pièces aux
standards internationaux de qualité et
contribuer au développement du tissu
industriel local. Plusieurs participants
ont manifesté leur intérêt pour rejoindre
l’aventure Eurorepar Car Service et faire
partie de ce réseau qui réunit actuelle-
ment plus de 50 garages, répartis à tra-
vers le territoire national.

R.  N.
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AGENCE ALGÉRIENNE DE PROMOTION DE L'INVESTISSEMENT (AAPI) 

Plus de 8.400 projets enregistrés 
jusqu’à la fin juillet dernier 

L'Agence algérienne de
promotion de l'investissement
(AAPI) a enregistré, jusqu'à la
fin du mois de juillet dernier,
8.465 projets d'investissement
déclarés à travers le pays
d'une valeur de 3.840 milliards
DA, a annoncé, dimanche à
Saïda, le directeur général de
l'AAPI, Omar Rekkache.

Présidant un séminaire régional
sur l'investissement, en présence
des walis de Saïda, Tiaret, Sidi

Bel -Abbès, Mascara, Naâma, El-
Bayadh et des investisseurs et porteurs
de projets de ces wilayas, le même
responsable a souligné que « les inves-
tissements enregistrés à travers les
guichets de l'Agence algérienne de
promotion de l'investissement, depuis
le lancement de son activité en novem-
bre 2022 et jusqu'au 31 juillet dernier,
ont atteint 8.465 projets d'investisse-
ment d'un montant global de 3.840
milliards DA ». Et d’ajouter qu'il est
prévu de générer, à la faveur de ces
projets d'investissement, quelque
210.000 postes d'emploi directs,
signalant que les projets qui concer-
nent des opérateurs étrangers enregis-
trés par l'AAPI, durant la même
période, ont atteint 154 projets, dont
55 investissements directs étrangers
(IDE) et 99 autres dans le cadre du
partenariat.
M. Rekkache a souligné que ces
investissements, que l'Agence œuvre à
concrétiser, « seront une réalité tangi-
ble, qui contribuera à atteindre les
grands objectifs économiques fixés

par les plus hautes autorités du pays,
afin d'atteindre les taux de croissance
économique les plus élevés ».
Il a souligné que « l'Agence algé-
rienne de promotion de l'investisse-
ment est prête à accompagner tous les
investisseurs en leur fournissant
toutes les conditions nécessaires pour
leur permettre de réaliser leurs pro-
jets ».
Evoquant les travaux de la plateforme
de l'Agence algérienne de promotion
de l'investissement, lancée en février
dernier, le même responsable a souli-
gné qu'« elle reste le moyen unique et
exclusif d'octroyer du foncier destiné
à l'investissement ».

Dans ce contexte, il a indiqué que 508
assiettes foncières destinées à l'inves-
tissement au niveau de 43 wilayas du
pays ont été présentées à travers cette
plateforme, soulignant que 332 déci-
sions temporaires ont été accordées,
dont 108 sont devenues des décisions
finales, après l'achèvement de l'opéra-
tion d'inscription.
Ce séminaire régional, organisé par
l'Agence algérienne de promotion de
l'investissement, en coordination avec
les services de la wilaya de Saïda,
sous le slogan « La wilaya de Saïda :
des potentialités importantes, de nom-
breuses opportunités et des horizons
prometteurs », a permis la présenta-

tion d'interventions sur les atouts et
ressources que recèle cette wilaya et la
contribution des collectivités locales
dans l'investissement, les mécanismes
de mise en œuvre des lois sur l'inves-
tissement et le foncier, via la plate-
forme numérique de l'Investisseur.
A cette occasion, un débat a été ouvert
entre les responsables centraux de
l'Agence algérienne de promotion de
l'investissement et les investisseurs
présents, qui ont abordé les modalités
d'octroi du foncier.
Dix contrats de concession du foncier
agricole, notamment, ont également
été distribués aux opérateurs, a-t-on
indiqué.

ÉCONOMIE

Le groupe Sonatrach a signé,
dimanche à Alger, avec la société
égyptienne Petrojet un protocole

d'entente qui permettra d’étudier la
faisabilité de créer une société mixte
spécialisée dans la conception et la

fabrication, en Algérie, d’équipe-
ments, ainsi que les prestations de
services, a indiqué Sonatrach dans
un communiqué.
La cérémonie de signature s'est
déroulée en présence du P.-dg de
Sonatrach, Rachid Hachichi, et de
Waleed Lotfy, P.-dg de Petrojet.
Entrant dans le cadre du protocole
d'entente conclu entre le ministère de
l'Energie et des Mines et le ministère
du Pétrole et des Ressources miné-
rales égyptien, le 25 octobre 2022 au
Caire, dans les domaines du pétrole,
du gaz et des mines, cet accord "per-
mettra de cadrer les travaux qui por-
teront sur l'étude de l'opportunité et
de la faisabilité pour la création
d'une société mixte, spécialisée dans
la conception et la fabrication, en
Algérie, des équipements statiques
sous pression, certifiés ASME
(American Society of Mechanical
Engineers), ainsi que les prestations

de services liées", précise-t-on.
Petrojet, rappelle le Groupe public,
est une société spécialisée dans la
construction et la fabrication dans le
domaine de l'industrie du pétrole et
du gaz en onshore et offshore (EPC
& Commissioning) et opère au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord,
notamment en Algérie.
La signature de ce protocole d'en-
tente s'inscrit aussi "dans le cadre de
la stratégie de Sonatrach visant à
renforcer sa maîtrise des processus
inhérents à son plan de développe-
ment, notamment à travers la
conclusion de partenariats à forte
valeur ajoutée ayant pour objectif la
fabrication, à l'échelle locale,
d'équipements pétroliers de haute
technologie et la fourniture des ser-
vices associés, ainsi que la formation
spécialisée, le transfert de savoir-
faire et le transfert technologique",
ajoute la même source.

PARTENARIAT, SONATRACH-PETROJET

Signature d’un protocole d’entente en vue de créer une société mixte
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Le ministre de la Formation et
de l'Enseignement
professionnels, Yacine Merabi,
a présidé, hier à Alger, une
conférence préparatoire à la
rentrée professionnelle
prévue en octobre prochain.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors de cette conférence qui s'est tenue
en présence des directeurs de wilaya de
la formation professionnelle dans le

cadre des préparatifs en cours pour la ren-
trée professionnelle 2024-2025, M.
Merabi a appelé les responsables péda-
gogiques au niveau du secteur à « préparer
un plan d'action sous forme de mécanisme
permettant un équilibre dans la répartition
des spécialités et assurant tous les pro-
grammes de formation aux stagiaires à
l'échelle nationale ». 
Le ministre a évoqué l'opération de révi-
sion des spécialités de formation visant à
« développer des programmes de formation
professionnelle adaptés aux besoins et aux
exigences du marché d'emploi, tout en
veillant au développement des capacités
d'entrepreneuriat et d'employabilité dans
les établissements de formation ».
Il s'agit également, selon le ministre, de
l'importance de s'appuyer sur les statis-
tiques à travers un système informatique
ainsi que « la définition des données sur
les services du secteur ». Le ministre a

réaffirmé la nécessité de « renforcer les
acquis réalisés au niveau du secteur, tels
que la numérisation, le développement des
pôles d'excellence dans certaines spécial-
ités et la formation professionnelle à dis-
tance ».  A cette occasion, M. Merabi a
appelé les responsables de la gestion du
secteur, à « mieux prendre en charge les
stagiaires, notamment en matière péda-
gogique et à leur assurer les bonnes condi-
tions dans les établissements de formation
». Il a mis en avant l'importance d'organ-
iser « des cours de perfectionnement dans
les nouvelles technologies, toutes spécial-
ités confondues, au profit des stagiaires et
des enseignants du secteur ». Soulignant
l'importance des accords passés avec le

partenaire social au double plan national et
local, le ministre a relevé également « la
nécessité d'entretenir régulièrement les
structures et des équipements pédagogiques
». L'Etat accorde « une place privilégiée »
au système de formation, à la faveur du «
plan d'action du gouvernement intervenu
en application des engagements du prési-
dent de la République visant à faire de la
formation professionnelle un moyen pour
promouvoir les opportunités d'emploi des
jeunes et développer l'économie nationale,
ainsi que pour consolider les offres de for-
mation destinées aux personnes aux
besoins spécifiques », a affirmé le min-
istre.

C.  A.

DIALOGUE STRATÉGIQUE ALGÉRO-ITALIEN

Tenue de la 3e session à Rome 
PAR RANIA NAILI

La 3e session du dialogue stratégique
algéro-italien sur les relations bilatérales,
les questions politiques et de sécurité
globale, s’est tenue, hier à Rome.
Cette 3e session a eu lieu sous la co-prési-
dence du secrétaire général du ministère des
Affaires étrangères et de la Communauté
nationale à l’étranger, M. Lounès
Magramane, et son homologue italien, M.
Ricardo Guariglia, secrétaire général du
ministère italien des Affaires étrangères et
de la Coopération internationale.

Préparation des prochaines
échéances bilatérales

Cette session, à laquelle a pris part une
importante délégation multisectorielle, a
été l’occasion pour les deux parties de
procéder à une évaluation d’étape de la
coopération bilatérale et de ses perspec-
tives dans les différents secteurs, à la
lumière des conclusions adoptées, lors de
la deuxième session de ce mécanisme de
coopération, tenue à Alger, les 2 et 3 juil-
let 2024. Elle a également constitué une
étape importante dans le cadre de la prépa-
ration des prochaines échéances

bilatérales, notamment le 5e sommet
algéro-italien.
Lors des discussions entre les deux parties,
M. Magramane a procédé, avec son homo-
logue italien, à un échange approfondi sur
l’état des relations algéro-italiennes et les
perspectives de leur renforcement, ainsi
que sur les questions d’actualité régionale
et internationale d’intérêt commun, en par-
ticulier la situation à Ghaza, la question du
Sahara occidental, la situation au Sahel et
les relations entre l’Algérie et l’Union
européenne (UE).

R.  N.

DÉCLARATION DE DEVISES

La Douane algérienne dévoile un nouveau formulaire
De nouvelles modalités de déclarations de devises, lors
d’un voyage en Algérie, sont entrées en vigueur, suite à
la publication d’un nouvel arrêté dans le Journal Officiel
n° 51, signé en date du 20 juillet, par le ministre des
Finances, Laaziz Faid.
L’arrêté en question rappelle que la déclaration douanière
ne concerne pas seulement les billets de banque, mais
aussi les pièces de monnaie et tous moyens de paiement
au porteur, les effets de commerce, les titres de créances
négociables, au porteur ou endossables, détenus par les
voyageurs en question.
Dans un nouveau communiqué, mis en ligne en  hier 5
août 2024, la direction générale de la douane algérienne
rappelle que la déclaration de devise est une procédure
obligatoire. Et ce, pour toute personne voyageant depuis
et vers le territoire national.
Par ailleurs, la Douane algérienne profite de son commu-
niqué pour dévoiler la nouvelle version du formulaire de
déclaration de devises et des objets de valeur lors du voy-
age depuis et vers l’Algérie. Et ce, conformément à l’ar-
rêté signé le 20 juillet, qui fixe les modalités de déclara-

tion douanière :
• Modèle de formulaire de déclaration de monnaie
(étrangère ou locale) à l’entrée du territoire national :
https://www.douane.gov.dz/…/declaration_de_monnaie…

• Formulaire de déclaration douanière à la sortie du terri-
toire national : https://www.douane.gov.dz/…/declara-
tion_de_monnaie…

Quel est le montant autorisé 
à transporter lors d’un voyage depuis

et vers l’Algérie ?
La déclaration de monnaie est obligatoire à l’entrée et à la
sortie du territoire national pour tout montant égal ou
supérieur à 1000 euros (ou équivalent) pour les
nationaux, résidents ou non-résidents. Et à 5 000 euros ou
équivalent en d’autres devises, pour les étrangers.
À l’entrée du territoire national, tout voyageant est
autorisé à transporter de la monnaie sans limitation sous
réserve de satisfaire à l’obligation de la déclaration
douanière. En revanche, à la sortie de l’Algérie, les

voyageurs sont autorisés à exporter, par voyage :
• Un maximum de 7 500 euros, ou équivalent en d’autres
monnaies, prélevé d’un compte de devises ouvert en
Algérie. Et ce, sous condition de présenter un avis de
débit bancaire ;
• Dans le cas d’un montant dépassant les 7 500 euros, le
voyageur doit fournir, obligatoirement, une autorisation
de change de la banque d’Algérie.

Il est important de souligner que le formulaire de la déc-
laration douanière n’est valable que pour un seul séjour en
Algérie. De plus, tout montant déclaré à l’entrée ou à la
sortie du territoire national doit être présenté pour les
services douaniers pour des fins de contrôle.
« L’expédition, par fret ou par courrier, de billets de
banque, pièces de monnaie et tous les moyens de
paiement au porteur, les effets de commerce ainsi que les
autres valeurs. Et titres de créance négociables, au porteur
ou endossables, n’est pas autorisée », indique la Douane
sur son site.

R.  N.

ALGÉRIE FERRIES
De nouveaux

changements dans 
le programme des

traversées
La compagnie maritime nationale de
transport de voyageurs, Algérie Ferries a
annoncé, hier, de nouveaux changements
dans ses traversées.
Les changements décidés par l’ENTMV
se présentent comme suit :

• Destination Alicante-Oran du 06
août: prévue initialement à 19h00,
la desserte aura lieu finalement à
11h00 à bord du navire Algérie 2.
• Destination Oran-Alicante du 7
août : La traversée est reportée au
11 août à 22h00 à bord du navire
Tassili 2.
• Destination Alicante-Oran du 8
août : La traversée est avancée au 7
août à 19h00 à bord du navire
Algérie 2.
• Destination Oran-Alicante du 9
août : La traversée est reportée au
11 août à 22h00 à bord du navire
Tassili 2.
• Destination Skikda-Gêne du 8
août : Changement de destination
pour devenir Alger-Marseille le 8
août à 18h00 à bord du navire Baji
Mokhtar 3.
• Destination Gênes-Skikda du 9
août : Changement de destination
pour devenir Marseille-Skikda le 12
août à 14h00 à bord du navire Alger
2.
• Destination Oran-Set du 9 août:
Changement de destination pour
devenir Oran-Marseille le 11 août à
10h00 à bord du navire Alger 2.
• Destination Marseille-Skikda du 7
août: Reportée au 12 août à 14h00
à bord du navire Alger 2.
• Destination Skikda-Marseille du
10 août:  Reportée au 13 août à
15h00 à bord du navire Alger 2.
• Destination Marseille-Oran du 12
août: Reportée au 14 août à 14h00
à bord du navire Alger 2.
• Destination Oran-Set du 15 août:
Changement de l’horaire de 11h00 à
17h00 à bord du navire Alger 2.
• Destination Set-Oran du 16 août:
Changement d’horaire de 17h00 à
20h00 à bord du navire Alger 2
• Destination Alicante – Alger du
10 août: Changement de destination
pour devenir Alicante – Oran le 12
août à 19h00 à bord du navire
Tassili 2.

R.  N.  

FORMATION PROFESSIONNELLE

Merabi préside une conférence
préparatoire à la prochaine rentrée
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Kaylia Nemour rentre dans l’histoire
par la plus grande porte 

SPORTS

L'athlète a offert à son pays et
à son continent la première
médaille d'or de son histoire
en gymnastique, ce dimanche
4 août. Elle aurait pu défendre
les couleurs de la France si un
incroyable imbroglio n'avait
pas opposé son club à la
Fédération.

Kaylia Nemour n'a que 17 ans
mais elle a déjà tant vécu. La
jeune gymnaste algérienne

s'est offert le titre olympique aux bar-
res asymétriques à Bercy, ce
dimanche 4 août, au terme d'une per-
formance de haut vol.
Sur son agrès favori, l'adolescente a
fait honneur à son statut en obtenant
des juges une note de 15.700. Un bien
meilleur score que sa rivale Qiu
Qiyuan. Cette dernière lui avait ravi le
titre de championne du monde à
Anvers d'un rien en novembre dernier.
Aujourd'hui, le destin lui sourit et l'or
change de main. "C'est fou. Je suis
choquée. J'y crois toujours pas encore.
Pour moi, il y a encore autre chose
après les Jeux olympiques, après la
médaille d'or", savoure Kaylia
Nemour au micro de RMC, dans un
mélange de joie et d'incrédulité. "Je
suis très, très contente d'avoir gagné
cette médaille d'or aujourd'hui. C'est
vraiment le résultat et la récompense
de toutes les années de travail que j'ai
faites, surtout ces trois dernières
années. Je suis passée par des périodes
compliquées et c'est woaw, c'est
incroyable."

Le soutien des Français et des
Algériens

Avec ce titre olympique, Kaylia
Nemour écrit non seulement l'histoire
de son pays mais aussi celui de son
continent. Jamais jusqu'aux Jeux de
Paris une athlète africaine n'avait
décroché le plus beau des métaux en
gymnastique.
"C'est vraiment incroyable, je suis
trop, trop contente. Le fait que ça s'est
déroulé à Paris, il y a eu tout le soutien
des Français et des Algériens et je
pense que ça n'aurait pas été mieux à
l'étranger", estime la jeune gymnaste.
Ce soutien local n'a rien de surprenant
car Kaylia Nemour dispose aussi de la
nationalité française. Elle est née en
Indre-et-Loire et s'entraîne en France.
Et sans un incroyable imbroglio,
Kaylia Nemour n'aurait jamais porté
les couleurs du pays d'origine de son
père.

Colère et tristesse
Le casus belli remonte à 2021. Celle
qui a intégré l'équipe de France à l'âge
de 12 ans connaît une forte poussée de
croissance, dont découle un problème
osseux relativement rare: une ostéo-
chondrite. Kaylia Nemour doit être

opérée des deux genoux.
Un an plus tard, après avoir obtenu le
feu vert de son chirurgien, elle aspire
à reprendre la compétition. Mais son
retour au plus haut niveau est freiné
par un avis médical rendu par la
Fédération française de gymnastique,
qui émet "des restrictions temporaires
de pratique".
C'est le début d'une bataille juridique
de plusieurs mois entre le club de
Kaylia Nemour - Avoine-Beaumont -

et la Fédération. L'adolescente en est
la victime collatérale et finit par être
exclue du collectif France.
"Clairement, j'étais en colère, triste, je
ne comprenais pas, je trouvais que ce
n'était pas juste", se souvient Nemour
auprès de l'Agence France-Presse
(AFP).
Finalement, après mûre réflexion, ses
parents et elle décident de changer
d'allégeance. Depuis 2022, elle
représente l'Algérie, un pays que

l'adolescente connaissait assez peu
avant de choisir de le représenter,
mais qu'elle découvre avec grand
plaisir.

"Elle a trouvé un équilibre"
Peut-être est-ce là la meilleure déci-
sion de sa jeune carrière, quand l'on
voit les résultats de l'équipe de France
de gymnastique. Kaylia Nemour, en
tout cas, n'aspire à aucun retour en
arrière. "Je ne prendrai pas la décision
de retourner pour la France. Ma place
est avec l'Algérie. Je suis très, très
fière et contente de représenter ce
pays", assure-t-elle à notre micro.
Avant le début des JO, Marc
Chirilcenco, son entraîneur, avait
souligné "que Kaylia est Française
mais qu'elle a choisi de représenter
l'Algérie pour ses convictions
sportives". Et d'ajouter: "Aujourd'hui,
elle a trouvé un équilibre". 

Kaylia Nemour rentre dans l’his-
toire par la plus grande porte !

Il faut dire que Kaylia Nemour rentre
dans l’histoire par la plus grande
porte. En effet, elle devient la pre-
mière gymnaste africaine à remporter
une médaille d’or dans les Jeux
Olympiques.
Certes, c’est la première d’or pour
l’Algérie dans les JO Paris-2024, mais
aussi depuis 12 ans. La dernière date
de 2012, décrochée par Taoufik
Makhloufi dans les JO de Londres.
La cerise sur le gâteau, c’est la pre-
mière médaille d’or des participants
Arabes et Africains dans les JO de
Paris. À 17 ans seulement, on peut
prédire à notre jeune gymnaste un
avenir radieux.

Jeux Olympiques de Paris 2024
Kaylia Nemour rentre 

dans l’histoire par la plus 
grande porte 
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SPORT
Feyenoord de Zerrouki

et Hadj-Moussa 
remporte la Supercoupe

des Pays-Bas

Feyenoord Rotterdam, où évoluent les deux interna-
tionaux algériens : Ramiz Zerrouki et Anis Hadj-
Moussa, a remporté la Supercoupe des Pays-Bas de
football. Feyenoord a battu le PSV Eindhoven (4-4,
aux t.a.b : 4-2), dimanche au Philips stadion
(Eindhoven). Titularisé par l’entraîneur danois
Brian Priske, Zerrouki, qui a reçu un carton jaune
peu avant la pause (45e+1), a joué l’intégralité de
cette rencontres, alors que Hadj-Moussa a suivi le
match sur le banc des remplaçants. Il s’agit du deux-
ième trophée remporté par Zerrouki avec
Feyenoord, après la Coupe des Pays-Bas 2024, rem-
portée le 21 avril dernier aux dépens du NEC
Nimègue (1-0). En revanche, il s’agit de la première
consécration pour Hadj-Moussa (22 ans) avec le
vice-champion des Pays-Bas, quelques semaines
avoir officialisé son engagement pour un contrat de
cinq saisons, en provenance du Vitesse Arnhem
(Div.1 néerlandaise).

Belatoui nouvel
entraineur de l’USM

Bel-Abbès
Omar Belatoui a
été nommé,
dimanche, à la tête
de la barre tech-
nique de l’USM
Bel-Abbès. Le
principal objectif
assigné à Belatoui
est de jouer la carte
de l’accession en
Ligue 2 que les
Vert et Rouge de la
« Mekerra » ont
quittée depuis deux saisons, et ce, après une année
aussi de leur relégation de la Ligue 1. L’ancien
défenseur international avait dirigé, en début de la
saison passée, l’US Souf, qui venait à l’époque
d’accéder en Ligue 1, avant de jeter l’éponge au
bout de quelques journées de compétition au terme
de laquelle cette formation du Sud du pays avait vite
perdu sa place parmi l’élite. L’USMBA a élu, il y a
quelques semaines, un nouveau président à la tête
du club sportif amateur (CSA), en l’occurrence
Mehdi Djebbar.

L’Association internationale de boxe
amateur (IBA) est visiblement
déterminée à poursuivre son
acharnement et sa campagne de
déstabilisation contre la boxeuse
algérienne Imane Khelif, qui
s’apprête aujourd’hui mardi la demi-
finale des JO face à Thaïlandaise
Suwannapheng.
PAR KAHINA HAMMOUDI

E n effet, et dans un communiqué diffusé sur
son site internet, l’IBA a annoncé l’organisa-
tion d’une une conférence de presse hier lundi

à Paris, et ce, afin de “donner des détails” sur les
raisons l’ayant poussé à disqualifier l’Algérienne
et Lin Yu-ting (Taipei) de ses compétitions,
notamment lors du Mondial 2023 de boxe amateur
tenue à New Delhi (Inde) quand Khelif a été privée
de disputer la finale à la dernière minute.
Visiblement c’est le l’IBA, une organisation qui
devrait protéger et accompagner les athlètes, qui
prend désormais le relais pour poursuivre la cam-
pagne de haine et de déstabilisation dont est vic-
time la boxeuse algérienne depuis son entrée en
lice aux JO 2024.
Pire encore, et à la veille de chaque match que
Khelif dispute, cette campagne est systématique-
ment enflée par des nouveaux acteurs qui rentrent
en scène avec comme seul et unique objectif,
déconcentrer l’athlète et influencer sa prestation.
Face à cette campagne honteuse, Khelif, la spor-
tive de haut niveau qui a réussi sa carrière malgré
tous les obstacles, fait preuve d’un professionna-
lisme irréprochable et répond par des victoires
éclatantes sur les rings, poussée et encouragée par
son peuple, son gouvernement et son président.
Pendant ce temps-là, la championne algérienne
continue de se préparer dans le calme et la sérénité
avec à la clé la même détermination que lors des

deux premiers combats. Dans un communiqué
publié sur les réseaux sociaux lundi, le Comité
sportif olympique algérien (CSOA) a défendu
énergiquement la championne algérienne Imane
Khelif, qui fait face à une campagne abjecte et
immorale de dénigrement et de désinformation,
orchestré par l’IBA (fédération internationale de
boxe). L’année dernière, le Comité International
Olympique (CIO) a retiré à l’IBA son statut d’ins-
tance dirigeante de la boxe pour des raisons de
gouvernance et a pris en charge la compétition de
boxe de Paris 2024 lui-même.
« Nous tenons à préciser à l’opinion publique
nationale et internationale que l’Algérie n’est pas
membre de la fédération Internationale de Boxe
(IBA). Nous ne la reconnaissons pas comme une
organisation légitime et elle n’a aucun lien avec
les Jeux Olympiques. Notre héroïne, Imane
Khelif, n’est pas affectée par les fausses affirma-
tions de l’IBA », a assuré le communiqué du

CSOA. L’IBA a tenu lundi une étrange conférence
de presse au cours de laquelle le président de cette
organisation a remis en question l’éligibilité de la
boxeuse algérienne Imane Khelif à disputer des
compétitions dans le cadre des Jeux olympiques de
Paris. La conférence a ensuite dégénéré en chaos.
« A tous les Algériens, nous vous assurons que
les déclarations de l’IBA ne sont que des paroles
vides de sens et une tempête dans une coupe, et
n’ont aucun impact sur l’avenir de notre héroïne ni
sur sa carrière olympique. Notre mission et Imane
Khelif elle-même restent concentrées et ne se sou-
cient pas de ces discours creux de l’IBA », a pré-
cisé le CSOA.
« Nous nous tenons fermement avec Imane Khelif
et ne nous laisserons pas influencer par des orga-
nisations illégales. Notre détermination est iné-
branlable et notre soutien à nos athlètes est sans
limites », a-t-il ajouté.

K.  H.

Ciblée par une campagne mondiale
honteuse depuis le début des Jeux
olympiques de Paris 2024, la
boxeuse algérienne Imane Khelif a
fait le dos rond et s’est murée dans
le silence. Un silence qu’elle a fini
par briser, provoquant un buzz
mondial.

S on interview à la plateforme de télédiffusion
sportive SNTV a été reprise par plusieurs
grands médias de la planète dans leurs édi-

tions d’hier 5 août.
Ce qu’elle a vécu n’est pas facile, car il « touche à
la dignité humaine », dit-elle, espérant que « cette
crise soit couronnée par la médaille d’or », ce qui
sera « la meilleure réponse ».
Imane Khelif en profite pour lancer un appel à tous
les peuples du monde pour « rester attachés aux
principes olympiques définis par la charte olym-
pique et s’éloigner du harcèlement contre les spor-
tifs ». « Car, soutient-elle, cela affecte beaucoup et
peut détruire et tuer le moral des gens et diviser les
peuples ».

Imane Khelif lance un appel 
aux peuples du monde

Pendant plusieurs jours, la pugiliste a subi un
acharnement sans précédent, impliquant de hautes
personnalités de la planète, comme l’ancien prési-
dent américain Donald Trump, la présidente du
Conseil italien Giorgia Meloni ou encore le mil-
liardaire américain Elon Musk.
Imane est accusée d’être un homme qui a subi une
opération de changement de sexe pour concourir
dans les compétitions de boxe féminine.
La boxeuse algérienne est en demi-finale de la caté-
gorie des -66 kilogrammes aux Jeux olympiques de
Paris après avoir battu en huitièmes et en quarts de
finale respectivement l’Italienne Angela Carini et
la Hongroise Anna Luca Hamori. Elle a déjà assuré
au moins la médaille de bronze et espère mainte-
nant terminer « avec la meilleure médaille possible
».
Après sa qualification aux demies, elle n’a pas
retenu ses larmes, qui ont fait le tour de la planète.
« Je n’ai pas pu me retenir après le tollé médiatique
et la victoire. C’était en même temps de la joie et
une forte émotion », explique-t-elle.
Au premier combat, la boxeuse italienne avait
abandonné au bout de 46 secondes, une manière
d’appuyer les soupçons et les accusations.
« La boxeuse italienne me connaît depuis long-
temps. Je fais la plupart de mes stages en Italie, à
Assise. Même leurs entraîneurs me connaissent
depuis que j’ai commencé en équipe nationale. La
boxeuse me connait bien et on a fait des stages

ensemble à Assise. Ils ont mis à profit cette cam-
pagne médiatique pour m’atteindre, mais je vais
rester concentrée sur l’objectif pour lequel je suis
venue ici », a répondu Imane Khelif.

Malgré les attaques, Imane Khelif
reste concentrée sur son « rêve

olympique »
L’Algérienne a dit qu’elle même s’interroge pour-
quoi ces accusations fusent maintenant alors
qu’elle est dans le circuit de la boxe féminine
depuis longtemps.
« Moi aussi je me pose la question. Je me demande
pourquoi c’est maintenant que cela arrive. Je ne sais
pas. Je reste concentrée sur mon objectif, les Jeux
olympiques. Je suis en demi-finale, j’espère être à
la hauteur. J’espère pouvoir maîtriser les choses
pour passer ces deux dernières étapes », souhaite la
pugiliste algérienne qui est devenue une star plané-
taire malgré elle.
La campagne qui la vise, bien qu’elle l’affecte pro-
fondément, Imane en fait une source supplémen-
taire de motivation. C’est une devise de vie chez
elle : « Cela fait plusieurs années que moi et mon
entraîneur nous nous disons que les obstacles sont
une source de motivation. J’y crois fermement
depuis que j’ai commencé la boxe. Tout obstacle
peut devenir une motivation. »
Ce que Imane Khelif a vécu à Paris a évidemment
touché sa famille en Algérie. « Je suis en contact
quotidiennement avec ma famille. J’espère qu’ils ne
sont pas trop touchés. Ils sont inquiets pour moi
», révèle-t-elle.
Imane ne termine pas sans remercier les Algériens
et les Algériennes et tous ceux qui à travers le

monde se sont tenus à ses côtés « pendant cette
campagne acharnée », en particulier le Comité
olympique international (CIO) qui « a fait éclater la
vérité ». Pendant cette campagne, le CIO est monté
à plusieurs reprises au créneau pour démentir les
accusations à l’égard de la boxeuse algérienne.
« Je suis une fille ambitieuse depuis mon jeune
âge. Je suis ici pour mon rêve, les jeux olym-
piques. J’espère le réaliser et rentrer avec le meil-
leur résultat dans mon pays », a conclu Imane
Khelif son interview à SNTV.

JO PARIS 2024 JO PARIS 2024

ACHARNEMENT CONTRE IMANE KHELIF

Notre championne répondra 
sur le ring 

Imane Khelif sort du silence
et contre-attaque

MIDI LIBRE
N° 5072 | Mardi 6 août 2024

MIDI LIBRE
N° 5072 | Mardi 6 août 2024

Le ministre algérien de la Jeunesse et des Sports,
Abderrahmane Hammad, s’est engagé à poursuivre
en justice les meneurs et les instigateurs des
attaques immorales et de la campagne de dénigre-
ment et de désinformation visant la championne
algérienne Imane Khelif.
La boxeuse algérienne de 25 ans a été la cible de
fausses préjugées infondées sur les réseaux
sociaux, orchestrés par la Fédération internationale
du box (IBA), dont la légitimité est déjà mise en
cause par le Comité olympique internationale
(CIO), en raison de malversations et fraudes.
Dimanche, Imane Khelif s’est qualifié pour les
demi-finales des JO de Paris 2024, après sa vic-
toire contre la hongroise Anna Luca Hamori.
Mais, la boxeuse algérienne a quitté le ring de
l’Arena de Paris Nord en larmes.
Toutefois, ce qui constitue une lueur d’espoir en
milieu de cet épisode sombre où la politique se
mêle outrageusement aux règles de l’éthique spor-

tif, la boxeuse algérienne a semblé très touchée, à
son arrivée, en constatant un soutien massif des
supporters algériens venu l’encourager, démon-
trant la grande solidarité de l’Algérie et ses insti-
tutions à leur compatriote. « Les attaques se pour-
suivent contre notre héroïne, Iman Khelif, par un
organisme qui n’est pas du tout reconnu par le
CIO. L’Algérie a mis en œuvre des moyens extra-
ordinaires pour poursuivre judiciairement tous
ceux qui tentent d’offenser notre héroïne. Nous
répondrons à chaque provocation avec sévérité et
force », a écrit le ministre algérien de la Jeunesse
et des Sports sur sa page Facebook. « Notre éner-
gie pour défendre Iman et la femme algérienne en
général est infinie », a-t-il ajouté dans le poste
repris sur la page du Ministère algérien de la
Jeunesse et des Sports. En signe de soutien, le
ministre a ajouté, dans un texte en anglais : «
Imane remporte de l’or et rentre à la maison !».

K.  H.

AFFAIRE IMANE KHELIF

L’Algérie promet de répondre 
à la provocation avec sévérité 

et force

Le président du CIO
se positionne

Plusieurs instances nationales, internationales
et autres personnalités non seulement du monde
du sport mais également de la politique affi-
chent un soutien sans faille à notre championne
en boxe Imane Khelif.
Le président du Comité international olym-
pique, Thomas Bach, a lui exprimé son soutien
total à notre héros athlète Imane Khalif.
« Un très grand nombre de personnes ont été
témoins des mauvais traitements que vous avez
subis juste pour avoir participé à une compéti-
tion olympique et avoir suivi votre rêve olym-
pique. Aucun athlète ne devrait être la cible de
telles attaques, et j’espère que vous pourrez sur-
monter ces attaques et continuer à participer à la
boxe malgré cet argument injustifié », a-t-il
notamment écrit dans une lettre à l’adresse de la
boxeuse algérienne
Il a également confirmé que « les membres de
l’équipe de protection du Comité International
Olympique ont appelé Imane pour lui fournir
tout son soutien et mettre divers outils à sa dis-
position pour l’aider à rester loin de toute cette
campagne ».

K.  H.

AHLEM MOSTAGHANEMI 
À IMANE KHELIF

« Ya’tik Essaha, ya l’fehla
n’taâna »

Les Algériens et Algériennes de toutes les
conditions et de toutes les régions continuent
d’apporter leur soutien indéfectible et total à
Imane Khelif, victime d’une cabale sans précé-
dent durant les jeux olympiques Paris 2024,
tendant à la discréditer et à lui faire perdre sa
combativité.
Cette fois, c’est Ahlem Mostaghanemi, la
femme de lettres et lutteuse comme elle, qui
lui apporte soutien et réconfort en ces
moments difficiles qu’elle passe avec courage.
En effet, c’est dans un post sur Facebook que
la femme de lettres algérienne soutient la spor-
tive en affirmant que : « Imane Khelif ne parle
pas beaucoup, elle ne répond pas avec des
mots, mais avec ses poings, c’est pour cela que
sa réponse fait mal, autant que sa dignité bles-
sée ».
Continuant sur sa lancée, Mostaghanemi
défend sa concitoyenne en rappelant qu’Imane
s’est toujours défendue dans la vie, qui est une
arène de combat, mais : « cette fois, elle se
trouve à Paris pour défendre l’honneur et les
couleurs de son pays car ils sont nombreux
ceux qui ne digèrent pas les réussites de
l’Algérie », assure-t-elle.
« Imane, toute l’Algérie est avec toi, ceux qui
aiment le bonheur des autres comme pour eux-
mêmes, sont fiers de toi. ‘Ya’tik Essaha, ya
l’fehla dialna’ », a-t-elle terminé son post.

Programme des athlètes algériens lors de la 11e
journée des Jeux olympiques Paris 2024 (26 juil-
let – 11 août), prévue aujourd’hui (en heures algé-
riennes):
ATHLETISME – Au stade de France :
Repêchages 110 m haies – messieurs :
Série 2 : Amine Bouanani (à partir de 9h50)
BOXE – Au stade de Roland-Garros :
Dames / Demi-finales (66 kg) :

Imane Khelif (Algérie) - Janjaem Suwannapheng
(Thaïlande) (21h34)
LUTTES ASSOCIEES – A l'Aréna Champs de
Mars :
Lutte gréco-romaine / (77 kg – huitièmes de
finale) : Abdelkrim Ouakali
(97 kg – huitièmes de finale) : Fadi Rouabah
Lutte féminine / (50 kg – huitièmes de finale) :
Ibtissem Doudou.

Programme des athlètes algériens 
pour la journée d’aujourd’hui
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Kaylia Nemour rentre dans l’histoire
par la plus grande porte 

SPORTS

L'athlète a offert à son pays et
à son continent la première
médaille d'or de son histoire
en gymnastique, ce dimanche
4 août. Elle aurait pu défendre
les couleurs de la France si un
incroyable imbroglio n'avait
pas opposé son club à la
Fédération.

Kaylia Nemour n'a que 17 ans
mais elle a déjà tant vécu. La
jeune gymnaste algérienne

s'est offert le titre olympique aux bar-
res asymétriques à Bercy, ce
dimanche 4 août, au terme d'une per-
formance de haut vol.
Sur son agrès favori, l'adolescente a
fait honneur à son statut en obtenant
des juges une note de 15.700. Un bien
meilleur score que sa rivale Qiu
Qiyuan. Cette dernière lui avait ravi le
titre de championne du monde à
Anvers d'un rien en novembre dernier.
Aujourd'hui, le destin lui sourit et l'or
change de main. "C'est fou. Je suis
choquée. J'y crois toujours pas encore.
Pour moi, il y a encore autre chose
après les Jeux olympiques, après la
médaille d'or", savoure Kaylia
Nemour au micro de RMC, dans un
mélange de joie et d'incrédulité. "Je
suis très, très contente d'avoir gagné
cette médaille d'or aujourd'hui. C'est
vraiment le résultat et la récompense
de toutes les années de travail que j'ai
faites, surtout ces trois dernières
années. Je suis passée par des périodes
compliquées et c'est woaw, c'est
incroyable."

Le soutien des Français et des
Algériens

Avec ce titre olympique, Kaylia
Nemour écrit non seulement l'histoire
de son pays mais aussi celui de son
continent. Jamais jusqu'aux Jeux de
Paris une athlète africaine n'avait
décroché le plus beau des métaux en
gymnastique.
"C'est vraiment incroyable, je suis
trop, trop contente. Le fait que ça s'est
déroulé à Paris, il y a eu tout le soutien
des Français et des Algériens et je
pense que ça n'aurait pas été mieux à
l'étranger", estime la jeune gymnaste.
Ce soutien local n'a rien de surprenant
car Kaylia Nemour dispose aussi de la
nationalité française. Elle est née en
Indre-et-Loire et s'entraîne en France.
Et sans un incroyable imbroglio,
Kaylia Nemour n'aurait jamais porté
les couleurs du pays d'origine de son
père.

Colère et tristesse
Le casus belli remonte à 2021. Celle
qui a intégré l'équipe de France à l'âge
de 12 ans connaît une forte poussée de
croissance, dont découle un problème
osseux relativement rare: une ostéo-
chondrite. Kaylia Nemour doit être

opérée des deux genoux.
Un an plus tard, après avoir obtenu le
feu vert de son chirurgien, elle aspire
à reprendre la compétition. Mais son
retour au plus haut niveau est freiné
par un avis médical rendu par la
Fédération française de gymnastique,
qui émet "des restrictions temporaires
de pratique".
C'est le début d'une bataille juridique
de plusieurs mois entre le club de
Kaylia Nemour - Avoine-Beaumont -

et la Fédération. L'adolescente en est
la victime collatérale et finit par être
exclue du collectif France.
"Clairement, j'étais en colère, triste, je
ne comprenais pas, je trouvais que ce
n'était pas juste", se souvient Nemour
auprès de l'Agence France-Presse
(AFP).
Finalement, après mûre réflexion, ses
parents et elle décident de changer
d'allégeance. Depuis 2022, elle
représente l'Algérie, un pays que

l'adolescente connaissait assez peu
avant de choisir de le représenter,
mais qu'elle découvre avec grand
plaisir.

"Elle a trouvé un équilibre"
Peut-être est-ce là la meilleure déci-
sion de sa jeune carrière, quand l'on
voit les résultats de l'équipe de France
de gymnastique. Kaylia Nemour, en
tout cas, n'aspire à aucun retour en
arrière. "Je ne prendrai pas la décision
de retourner pour la France. Ma place
est avec l'Algérie. Je suis très, très
fière et contente de représenter ce
pays", assure-t-elle à notre micro.
Avant le début des JO, Marc
Chirilcenco, son entraîneur, avait
souligné "que Kaylia est Française
mais qu'elle a choisi de représenter
l'Algérie pour ses convictions
sportives". Et d'ajouter: "Aujourd'hui,
elle a trouvé un équilibre". 

Kaylia Nemour rentre dans l’his-
toire par la plus grande porte !

Il faut dire que Kaylia Nemour rentre
dans l’histoire par la plus grande
porte. En effet, elle devient la pre-
mière gymnaste africaine à remporter
une médaille d’or dans les Jeux
Olympiques.
Certes, c’est la première d’or pour
l’Algérie dans les JO Paris-2024, mais
aussi depuis 12 ans. La dernière date
de 2012, décrochée par Taoufik
Makhloufi dans les JO de Londres.
La cerise sur le gâteau, c’est la pre-
mière médaille d’or des participants
Arabes et Africains dans les JO de
Paris. À 17 ans seulement, on peut
prédire à notre jeune gymnaste un
avenir radieux.

Jeux Olympiques de Paris 2024
Kaylia Nemour rentre 

dans l’histoire par la plus 
grande porte 
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De nombreux projets de
développement ont été lancés
dernièrement dans la
commune d’Ouled Slama, à
l’est de Blida.

I
l s’agit, notamment, du lancement,
en coordination avec nombre de
secteurs concernés, de plusieurs

chantiers relatifs à l’aménagement
urbain, le bitumage des routes, le rac-
cordement à l’eau potable et l’entre-
tien des établissements scolaires, dans
le cadre de projets destinés à cette col-
lectivité locale au titre de l’exercice
2024, a précisé le président de cette
Assemblée populaire communale
(APC), Madjid Aïssa.

Raccordement de la commune
d’Ouled Slama au projet de la sta-

tion SDEM Fouka 2
Madjid Aïssa a cité, entre autres, des
projets d’aménagement urbain en
cours au niveau de la cité Ben Ammar,
la route de la Ferme Saâdoune et le
siège de la commune d’Ouled Slama,
outre le pavage des artères Frères
Ouserir et Frères Mansour et l’aména-
gement du réseau d’éclairage public
de la route Remili et de la cité
Hamoul-1, à l’entrée ouest de la com-
mune.
A cela s’ajoute le lancement des tra-
vaux de raccordement de la commune
au projet de la station de dessalement

d’eau de mer (SDEM) Fouka 2
(Tipasa), devant alimenter la partie est
de la wilaya de Blida, selon la même
source. La même commune est égale-
ment concernée par la réalisation d’un
stade de proximité doté d’une pelouse
en gazon synthétique à la cité
Hamoul-1, a fait savoir M. Aïssa.

Rénovation de sept écoles 
primaires

Le même responsable a souligné la
disponibilité actuellement à Ouled
Slama de six stades de proximité,
constituant une véritable bouffée d’air
pour les jeunes. Il a, en outre, fait part
de la destination, au profit de cette
commune, comptant près de 60.000

âmes, de 17 projets de raccordement
au gaz et de trois autres à l’électricité,
dont les travaux sont en cours dans
l’attente de leur réception prochaine.
Concernant le secteur de l’éducation,
la même commune a bénéficié d’une
subvention financière de 700 millions
DA, destinée à la réalisation des tra-
vaux d’aménagement et rénovation de
sept écoles primaires, attendues à la
réception à la prochaine rentrée sco-
laire, a ajouté Aissa. « Ces projets,
dont la majeure partie seront récep-
tionnés à la prochaine rentrée sociale,
sont de nature à améliorer les condi-
tions de vie des citoyens de la com-
mune, théâtre d’une croissance démo-
graphique soutenue. »

Le ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique,
Kamel Baddari, a annoncé, jeudi à
Boumerdès, la réception attendue "en
octobre prochain" d’un projet de
4.000 places pédagogiques au profit
de l'Université M’hamed-Bougara.
"Le chantier de ce projet a atteint un
stade très avancé, et il sera récep-
tionné en octobre prochain", a assuré
M. Baddari, en visite de travail dans la
wilaya en compagnie du ministre de
l'Hydraulique, Taha Derbal.
Il a souligné la contribution attendue
de ce projet universitaire, réalisé à
proximité du pôle urbain Sahel de la
ville de Boumerdès, dans la "réduc-
tion de la pression enregistrée sur
l'université de Boumerdès, qui est la
destinée de nombreux étudiants de dif-
férentes wilayas du pays". "Sur ce
total de places pédagogiques atten-
dues à la réception, plus d'un millier
seront affectées à la filière de génie
électronique et électrique de la
Faculté des sciences de l'ingénieur,
tandis que le reste sera reparti sur
plusieurs filières et spécialités, dont la

physique et l'informatique de la
Faculté des sciences", a ajouté le
ministre.
M. Baddari a également fait part de la
réalisation attendue, sur le même site,
durant les trois  prochaines années,
d’un autre projet au profit de la même
université, portant sur 2.000 places
pédagogiques destinées à la création
d’une faculté de médecine, outre un
autre projet de 5.000 places pédago-
giques prévues à la réalisation dans les
cinq prochaines années.
"Ces projets programmés sur une
assiette de 22 ha sont de nature à ren-
forcer les infrastructures de base de
l'université, en apportant une amélio-
ration des conditions d’accueil des
étudiants", a-t-il noté.
Il aussi relevé que "ce développement
est le fruit des efforts de l'Etat visant à
assurer un enseignement supérieur
aisé, incarnant les principes de démo-
cratisation de l'éducation et faisant de
l'université une locomotive pour le
développement national, la créativité
et l'innovation".
Pour sa part, le ministre de

l'Hydraulique, Taha Derbal, a assuré
dans sa déclaration à l’occasion, que
le raccordement de cinq Stations de
dessalement d'eau de mer (SDEM) à
travers le pays aux réseaux et
conduites de distribution des eaux
dessalées "se fera parallèlement à
l’entrée en service de ces SDEM en
décembre prochain".
Il a rappelé, à ce titre, que le projet de
la SDEM de Cap Djinet 2, d'une capa-
cité de 300.000 m3/jour, porte, notam-
ment, sur la réalisation de deux réser-
voirs d'eau d'une capacité unitaire de
50.000 m3, le premier à Hamadna, sur
les hauteurs de Cap Djinet, et le 2e au
lieu dit "Ghicha" de la commune de
Bordj Menail.
M. Derbal n’a pas manqué, en outre,
de saluer les cadres et les entreprises
algériennes en charge de la réalisation
des SDEM et des projets de raccorde-
ment et d'alimentation "qui nécessi-
tent professionnalisme et maîtrise des
techniques et technologies modernes
en matière de conduites, réseaux d'ali-
mentation et grands réservoirs
d’eau".
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BLIDA

Lancement de plusieurs projets
de développement local

SIDI BEL ABBES
Campagne 

de sensibilisation 
sur la participation à
la prochaine élection

présidentielle
Une campagne de sensibilisa-

tion à l’importance de la parti-

cipation à la prochaine élection

présidentielle, ciblant particu-

lièrement les jeunes, a été orga-

nisée, dimanche à Sidi Bel-

Abbès.

Cette action citoyenne, lancée

sous le mot d’ordre

"Participation aux élections :

consolidation des acquis et

concrétisation des aspira-

tions", initiée par l’organisation

Rencontre des jeunes

d’Algérie, a été organisée au

niveau de la place 1er-

Novembre de la ville de Sidi

Bel-Abbès, dans le cadre de la

"contribution constructive,

visant à élever le niveau de

conscience des jeunes pour

l’accomplissement de leur droit

électoral à l’occasion de

l’élection présidentielle du 7

septembre prochain", a indiqué

Fatiha Djakani, membre de

cette organisation, .

Cette initiative a ciblé la frange

juvénile en les exhortant à une

participation massive à cette

élection, indiquant que "l’ob-

jectif escompté à travers cette

action est d’unifier les rangs,

de mettre la main dans la main

pour l’édification de l’Algérie

et d’intensifier les efforts afin

d’être présents en force, le 7

septembre prochain, pour

exprimer nos voix, en toute

souveraineté et intégrité à tra-

vers les urnes".

La même source a, d’autre part,

affirmé que "les jeunes

Algériens sont appelés,

aujourd’hui, à marquer leur

empreinte et à préserver la sta-

bilité de leur pays, contribuer à

l’édification de l’Algérie et à

œuvrer à réaliser leurs aspira-

tions dans une vision moderne

et ce, à travers leur participa-

tion à cette échéance électo-

rale".

Il convient de signaler qu’à la

faveur de cette campagne, l’ac-

cent a été mis sur l’importance

de l’élaboration et de la prise

de décision et à consolider le

processus démocratique, par la

participation active à la pro-

chaine élection présidentielle et

par l’implication notable des

acteurs du mouvement associa-

tif.

UNIVERSITÉ DE BOUMERDÈS

Réception de 4.000 places pédagogiques
en octobre prochain
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AGENCE ALGÉRIENNE DE PROMOTION DE L'INVESTISSEMENT (AAPI) 

Plus de 8.400 projets enregistrés 
jusqu’à la fin juillet dernier 

L'Agence algérienne de
promotion de l'investissement
(AAPI) a enregistré, jusqu'à la
fin du mois de juillet dernier,
8.465 projets d'investissement
déclarés à travers le pays
d'une valeur de 3.840 milliards
DA, a annoncé, dimanche à
Saïda, le directeur général de
l'AAPI, Omar Rekkache.

Présidant un séminaire régional
sur l'investissement, en présence
des walis de Saïda, Tiaret, Sidi

Bel -Abbès, Mascara, Naâma, El-
Bayadh et des investisseurs et porteurs
de projets de ces wilayas, le même
responsable a souligné que « les inves-
tissements enregistrés à travers les
guichets de l'Agence algérienne de
promotion de l'investissement, depuis
le lancement de son activité en novem-
bre 2022 et jusqu'au 31 juillet dernier,
ont atteint 8.465 projets d'investisse-
ment d'un montant global de 3.840
milliards DA ». Et d’ajouter qu'il est
prévu de générer, à la faveur de ces
projets d'investissement, quelque
210.000 postes d'emploi directs,
signalant que les projets qui concer-
nent des opérateurs étrangers enregis-
trés par l'AAPI, durant la même
période, ont atteint 154 projets, dont
55 investissements directs étrangers
(IDE) et 99 autres dans le cadre du
partenariat.
M. Rekkache a souligné que ces
investissements, que l'Agence œuvre à
concrétiser, « seront une réalité tangi-
ble, qui contribuera à atteindre les
grands objectifs économiques fixés

par les plus hautes autorités du pays,
afin d'atteindre les taux de croissance
économique les plus élevés ».
Il a souligné que « l'Agence algé-
rienne de promotion de l'investisse-
ment est prête à accompagner tous les
investisseurs en leur fournissant
toutes les conditions nécessaires pour
leur permettre de réaliser leurs pro-
jets ».
Evoquant les travaux de la plateforme
de l'Agence algérienne de promotion
de l'investissement, lancée en février
dernier, le même responsable a souli-
gné qu'« elle reste le moyen unique et
exclusif d'octroyer du foncier destiné
à l'investissement ».

Dans ce contexte, il a indiqué que 508
assiettes foncières destinées à l'inves-
tissement au niveau de 43 wilayas du
pays ont été présentées à travers cette
plateforme, soulignant que 332 déci-
sions temporaires ont été accordées,
dont 108 sont devenues des décisions
finales, après l'achèvement de l'opéra-
tion d'inscription.
Ce séminaire régional, organisé par
l'Agence algérienne de promotion de
l'investissement, en coordination avec
les services de la wilaya de Saïda,
sous le slogan « La wilaya de Saïda :
des potentialités importantes, de nom-
breuses opportunités et des horizons
prometteurs », a permis la présenta-

tion d'interventions sur les atouts et
ressources que recèle cette wilaya et la
contribution des collectivités locales
dans l'investissement, les mécanismes
de mise en œuvre des lois sur l'inves-
tissement et le foncier, via la plate-
forme numérique de l'Investisseur.
A cette occasion, un débat a été ouvert
entre les responsables centraux de
l'Agence algérienne de promotion de
l'investissement et les investisseurs
présents, qui ont abordé les modalités
d'octroi du foncier.
Dix contrats de concession du foncier
agricole, notamment, ont également
été distribués aux opérateurs, a-t-on
indiqué.

ÉCONOMIE

Le groupe Sonatrach a signé,
dimanche à Alger, avec la société
égyptienne Petrojet un protocole

d'entente qui permettra d’étudier la
faisabilité de créer une société mixte
spécialisée dans la conception et la

fabrication, en Algérie, d’équipe-
ments, ainsi que les prestations de
services, a indiqué Sonatrach dans
un communiqué.
La cérémonie de signature s'est
déroulée en présence du P.-dg de
Sonatrach, Rachid Hachichi, et de
Waleed Lotfy, P.-dg de Petrojet.
Entrant dans le cadre du protocole
d'entente conclu entre le ministère de
l'Energie et des Mines et le ministère
du Pétrole et des Ressources miné-
rales égyptien, le 25 octobre 2022 au
Caire, dans les domaines du pétrole,
du gaz et des mines, cet accord "per-
mettra de cadrer les travaux qui por-
teront sur l'étude de l'opportunité et
de la faisabilité pour la création
d'une société mixte, spécialisée dans
la conception et la fabrication, en
Algérie, des équipements statiques
sous pression, certifiés ASME
(American Society of Mechanical
Engineers), ainsi que les prestations

de services liées", précise-t-on.
Petrojet, rappelle le Groupe public,
est une société spécialisée dans la
construction et la fabrication dans le
domaine de l'industrie du pétrole et
du gaz en onshore et offshore (EPC
& Commissioning) et opère au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord,
notamment en Algérie.
La signature de ce protocole d'en-
tente s'inscrit aussi "dans le cadre de
la stratégie de Sonatrach visant à
renforcer sa maîtrise des processus
inhérents à son plan de développe-
ment, notamment à travers la
conclusion de partenariats à forte
valeur ajoutée ayant pour objectif la
fabrication, à l'échelle locale,
d'équipements pétroliers de haute
technologie et la fourniture des ser-
vices associés, ainsi que la formation
spécialisée, le transfert de savoir-
faire et le transfert technologique",
ajoute la même source.

PARTENARIAT, SONATRACH-PETROJET

Signature d’un protocole d’entente en vue de créer une société mixte
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Le ministre de la Formation et
de l'Enseignement
professionnels, Yacine Merabi,
a présidé, hier à Alger, une
conférence préparatoire à la
rentrée professionnelle
prévue en octobre prochain.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors de cette conférence qui s'est tenue
en présence des directeurs de wilaya de
la formation professionnelle dans le

cadre des préparatifs en cours pour la ren-
trée professionnelle 2024-2025, M.
Merabi a appelé les responsables péda-
gogiques au niveau du secteur à « préparer
un plan d'action sous forme de mécanisme
permettant un équilibre dans la répartition
des spécialités et assurant tous les pro-
grammes de formation aux stagiaires à
l'échelle nationale ». 
Le ministre a évoqué l'opération de révi-
sion des spécialités de formation visant à
« développer des programmes de formation
professionnelle adaptés aux besoins et aux
exigences du marché d'emploi, tout en
veillant au développement des capacités
d'entrepreneuriat et d'employabilité dans
les établissements de formation ».
Il s'agit également, selon le ministre, de
l'importance de s'appuyer sur les statis-
tiques à travers un système informatique
ainsi que « la définition des données sur
les services du secteur ». Le ministre a

réaffirmé la nécessité de « renforcer les
acquis réalisés au niveau du secteur, tels
que la numérisation, le développement des
pôles d'excellence dans certaines spécial-
ités et la formation professionnelle à dis-
tance ».  A cette occasion, M. Merabi a
appelé les responsables de la gestion du
secteur, à « mieux prendre en charge les
stagiaires, notamment en matière péda-
gogique et à leur assurer les bonnes condi-
tions dans les établissements de formation
». Il a mis en avant l'importance d'organ-
iser « des cours de perfectionnement dans
les nouvelles technologies, toutes spécial-
ités confondues, au profit des stagiaires et
des enseignants du secteur ». Soulignant
l'importance des accords passés avec le

partenaire social au double plan national et
local, le ministre a relevé également « la
nécessité d'entretenir régulièrement les
structures et des équipements pédagogiques
». L'Etat accorde « une place privilégiée »
au système de formation, à la faveur du «
plan d'action du gouvernement intervenu
en application des engagements du prési-
dent de la République visant à faire de la
formation professionnelle un moyen pour
promouvoir les opportunités d'emploi des
jeunes et développer l'économie nationale,
ainsi que pour consolider les offres de for-
mation destinées aux personnes aux
besoins spécifiques », a affirmé le min-
istre.

C.  A.

DIALOGUE STRATÉGIQUE ALGÉRO-ITALIEN

Tenue de la 3e session à Rome 
PAR RANIA NAILI

La 3e session du dialogue stratégique
algéro-italien sur les relations bilatérales,
les questions politiques et de sécurité
globale, s’est tenue, hier à Rome.
Cette 3e session a eu lieu sous la co-prési-
dence du secrétaire général du ministère des
Affaires étrangères et de la Communauté
nationale à l’étranger, M. Lounès
Magramane, et son homologue italien, M.
Ricardo Guariglia, secrétaire général du
ministère italien des Affaires étrangères et
de la Coopération internationale.

Préparation des prochaines
échéances bilatérales

Cette session, à laquelle a pris part une
importante délégation multisectorielle, a
été l’occasion pour les deux parties de
procéder à une évaluation d’étape de la
coopération bilatérale et de ses perspec-
tives dans les différents secteurs, à la
lumière des conclusions adoptées, lors de
la deuxième session de ce mécanisme de
coopération, tenue à Alger, les 2 et 3 juil-
let 2024. Elle a également constitué une
étape importante dans le cadre de la prépa-
ration des prochaines échéances

bilatérales, notamment le 5e sommet
algéro-italien.
Lors des discussions entre les deux parties,
M. Magramane a procédé, avec son homo-
logue italien, à un échange approfondi sur
l’état des relations algéro-italiennes et les
perspectives de leur renforcement, ainsi
que sur les questions d’actualité régionale
et internationale d’intérêt commun, en par-
ticulier la situation à Ghaza, la question du
Sahara occidental, la situation au Sahel et
les relations entre l’Algérie et l’Union
européenne (UE).

R.  N.

DÉCLARATION DE DEVISES

La Douane algérienne dévoile un nouveau formulaire
De nouvelles modalités de déclarations de devises, lors
d’un voyage en Algérie, sont entrées en vigueur, suite à
la publication d’un nouvel arrêté dans le Journal Officiel
n° 51, signé en date du 20 juillet, par le ministre des
Finances, Laaziz Faid.
L’arrêté en question rappelle que la déclaration douanière
ne concerne pas seulement les billets de banque, mais
aussi les pièces de monnaie et tous moyens de paiement
au porteur, les effets de commerce, les titres de créances
négociables, au porteur ou endossables, détenus par les
voyageurs en question.
Dans un nouveau communiqué, mis en ligne en  hier 5
août 2024, la direction générale de la douane algérienne
rappelle que la déclaration de devise est une procédure
obligatoire. Et ce, pour toute personne voyageant depuis
et vers le territoire national.
Par ailleurs, la Douane algérienne profite de son commu-
niqué pour dévoiler la nouvelle version du formulaire de
déclaration de devises et des objets de valeur lors du voy-
age depuis et vers l’Algérie. Et ce, conformément à l’ar-
rêté signé le 20 juillet, qui fixe les modalités de déclara-

tion douanière :
• Modèle de formulaire de déclaration de monnaie
(étrangère ou locale) à l’entrée du territoire national :
https://www.douane.gov.dz/…/declaration_de_monnaie…

• Formulaire de déclaration douanière à la sortie du terri-
toire national : https://www.douane.gov.dz/…/declara-
tion_de_monnaie…

Quel est le montant autorisé 
à transporter lors d’un voyage depuis

et vers l’Algérie ?
La déclaration de monnaie est obligatoire à l’entrée et à la
sortie du territoire national pour tout montant égal ou
supérieur à 1000 euros (ou équivalent) pour les
nationaux, résidents ou non-résidents. Et à 5 000 euros ou
équivalent en d’autres devises, pour les étrangers.
À l’entrée du territoire national, tout voyageant est
autorisé à transporter de la monnaie sans limitation sous
réserve de satisfaire à l’obligation de la déclaration
douanière. En revanche, à la sortie de l’Algérie, les

voyageurs sont autorisés à exporter, par voyage :
• Un maximum de 7 500 euros, ou équivalent en d’autres
monnaies, prélevé d’un compte de devises ouvert en
Algérie. Et ce, sous condition de présenter un avis de
débit bancaire ;
• Dans le cas d’un montant dépassant les 7 500 euros, le
voyageur doit fournir, obligatoirement, une autorisation
de change de la banque d’Algérie.

Il est important de souligner que le formulaire de la déc-
laration douanière n’est valable que pour un seul séjour en
Algérie. De plus, tout montant déclaré à l’entrée ou à la
sortie du territoire national doit être présenté pour les
services douaniers pour des fins de contrôle.
« L’expédition, par fret ou par courrier, de billets de
banque, pièces de monnaie et tous les moyens de
paiement au porteur, les effets de commerce ainsi que les
autres valeurs. Et titres de créance négociables, au porteur
ou endossables, n’est pas autorisée », indique la Douane
sur son site.

R.  N.

ALGÉRIE FERRIES
De nouveaux

changements dans 
le programme des

traversées
La compagnie maritime nationale de
transport de voyageurs, Algérie Ferries a
annoncé, hier, de nouveaux changements
dans ses traversées.
Les changements décidés par l’ENTMV
se présentent comme suit :

• Destination Alicante-Oran du 06
août: prévue initialement à 19h00,
la desserte aura lieu finalement à
11h00 à bord du navire Algérie 2.
• Destination Oran-Alicante du 7
août : La traversée est reportée au
11 août à 22h00 à bord du navire
Tassili 2.
• Destination Alicante-Oran du 8
août : La traversée est avancée au 7
août à 19h00 à bord du navire
Algérie 2.
• Destination Oran-Alicante du 9
août : La traversée est reportée au
11 août à 22h00 à bord du navire
Tassili 2.
• Destination Skikda-Gêne du 8
août : Changement de destination
pour devenir Alger-Marseille le 8
août à 18h00 à bord du navire Baji
Mokhtar 3.
• Destination Gênes-Skikda du 9
août : Changement de destination
pour devenir Marseille-Skikda le 12
août à 14h00 à bord du navire Alger
2.
• Destination Oran-Set du 9 août:
Changement de destination pour
devenir Oran-Marseille le 11 août à
10h00 à bord du navire Alger 2.
• Destination Marseille-Skikda du 7
août: Reportée au 12 août à 14h00
à bord du navire Alger 2.
• Destination Skikda-Marseille du
10 août:  Reportée au 13 août à
15h00 à bord du navire Alger 2.
• Destination Marseille-Oran du 12
août: Reportée au 14 août à 14h00
à bord du navire Alger 2.
• Destination Oran-Set du 15 août:
Changement de l’horaire de 11h00 à
17h00 à bord du navire Alger 2.
• Destination Set-Oran du 16 août:
Changement d’horaire de 17h00 à
20h00 à bord du navire Alger 2
• Destination Alicante – Alger du
10 août: Changement de destination
pour devenir Alicante – Oran le 12
août à 19h00 à bord du navire
Tassili 2.

R.  N.  

FORMATION PROFESSIONNELLE

Merabi préside une conférence
préparatoire à la prochaine rentrée
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Les participants au 28e
Séminaire international sur les
problèmes de la révolution en
Amérique latine (Sirpal), tenu
du 31 juillet au 3 août, dans la
capitale équatorienne, ont
réitéré leur engagement en
faveur du droit du peuple
sahraoui à
l'autodétermination.

«N
ous réitérons notre enga-
gement ferme et inébran-
lable en faveur du droit à

l'autodétermination du peuple sah-
raoui et en particulier, à ce que sa
voix légitime, représentée par le Front
Polisario, soit entendue et respectée
au sein du Conseil de sécurité des
Nations unies », a déclaré Patricio
Aldaz, porte-parole du Parti commu-
niste marxiste-léniniste de l'Equateur
(PCMLE), qui lisait un communiqué
sanctionnant les travaux du séminaire
abrité par la Faculté de Jurisprudence
de l'Université centrale de l'Equateur à
Quito, sous le slogan « Contre la
guerre et le génocide impérialiste ».
Les participants ont souligné, dans le

communiqué, qu'« aucune puissance
occidentale, y compris l'Espagne et la
France, n'a le pouvoir d'établir le des-
tin du peuple sahraoui, surtout à tra-
vers une prétendue autonomie accor-
dée par un régime anachronique et
autocratique comme la monarchie
féodale marocaine, qui agit loin des
principes et des normes des droits de
l’Homme internationaux et qui occupe
les territoires du Sahara occidental,
empêchant le droit à la pleine indé-
pendance et à la souveraineté du peu-
ple sahraoui ».
Ce séminaire a vu la participation des
délégués d'une vingtaine de pays
d'Amérique latine, d'Europe et d'Asie.
Dans une communication qu’il a pré-
sentée, le coordinateur de

l'Association équatorienne d'amitié
avec le peuple sahraoui (AEAPS),
Pablo de la Vega, a analysé et expliqué
les convergences juridiques et poli-
tiques des luttes des deux peuples sah-
raoui et palestinien.
Il a soutenu qu'il y a au moins deux
éléments clés dans ces processus de
libération nationale : le droit à l'auto-
détermination des peuples, établi dans
la Charte fondatrice des Nations unies,
et le droit à l'indépendance complète
des territoires dits non autonomes,
contenu dans la résolution 1514 de
l'Assemblée générale des Nations
unies, connue sous le nom de
Déclaration sur la décolonisation.

R. I. / Agences

Au moins 73 personnes ont été tuées
et des centaines blessées dans des
manifestations dimanche au
Bangladesh. Le Gouvernement benga-
lais a décrété un couvre-feu illimité à
l’échelle nationale à partir de
dimanche à 18 heures (12 heures
GMT), une première depuis le début
des manifestations le mois dernier.
Des manifestants ont bloqué les prin-
cipales autoroutes dimanche et la vio-

lence s’est propagée dans tout le pays.
Le Bangladesh fait face depuis le mois
de juillet à des troubles sur fond de
manifestations d’étudiants contre les
quotas d’emplois dans la fonction
publique. Ces troubles ont fait plus de
200 morts, dont plusieurs policiers,
selon la police et les hôpitaux.
La contestation a commencé après la
réintroduction en juin d’un système
réservant à certains candidats plus de

la moitié des emplois de la fonction
publique, dont près d’un tiers aux des-
cendants d’anciens combattants de la
guerre d’indépendance du
Bangladesh.
Avec environ 18 millions de jeunes
Bangladais sans emploi, d’après les
chiffres du Gouvernement, cette déci-
sion a profondément heurté les diplô-
més.

L’organisation Médecins sans fron-
tières (MSF) a indiqué, dimanche, que
plus de 300 personnes ont été tuées à
la suite de combats entre l’armée sou-
danaise et les Forces de soutien rapide
pendant 12 semaines dans la ville d’El
Fasher, capitale de l’Etat du Nord-
Darfour, à l’ouest du Soudan.
L’ONG a indiqué dans un communi-
qué que « depuis l’intensification des
combats il y a près de 12 semaines, les
hôpitaux, soutenus par Médecins sans

frontières, à El Fasher ont soigné plus
de 2.170 blessés et accueilli plus de
300 morts.
L’organisation internationale a
exhorté les parties belligérantes à «
permettre un accès rapide à toutes les
fournitures et convois humanitaires
vers El Fasher et le camp Zamzam »,
affirmant que « l’arrivée de l’aide est
essentielle pour éviter une nouvelle
détérioration de la santé de la popula-
tion ». Samedi, le Fonds des Nations

unies pour l’enfance (Unicef) a
annoncé la propagation de la famine
dans le camp de personnes déplacées
de Zamzam, dans la ville d’El Fasher.
Depuis le 10 mai, El Fasher est le
théâtre d’affrontements entre l’armée
et les Forces de soutien rapide, malgré
les avertissements internationaux
concernant la situation dans la ville,
centre des opérations humanitaires
de tous les Etats du Darfour.

SAHARA OCCIDENTAL

Les participants au 28e Sipral
réaffirment leur soutien 
au peuple sahraoui

BANGLADESH 

Plus de 70 morts lors des manifestations qui
secouent le pays

CONFLIT AU SOUDAN

Plus de 300 personnes tuées en 12 semaines 
à El Fasher

SITUATION EN 
MOYEN-ORIENT

Les ministres des
Affaires

étrangères du G7
appellent à éviter
toute escalade
dans la région

Les ministres des Affaires étrangères des

pays du G7 ont appelé les parties impli-

quées dans le conflit actuel au Moyen-

Orient à éviter toute action pouvant

conduire à une escalade, a déclaré,

dimanche, le chef de la diplomatie ita-

lienne, dont le pays assure la présidence

tournante de ce regroupement des grandes

puissances économiques.

Les menaces d’une escalade régionale au

Moyen-Orient se sont intensifiées après

l’assassinat commis par l’entité sioniste

contre le chef du bureau politique du

mouvement de la résistance palesti-

nienne, Hamas, Ismaïl Haniyeh, cette

semaine à Téhéran. Ces derniers jours,

les appels aux ressortissants étrangers

pour quitter le Liban se sont multipliés,

sur fond de craintes de l’extension de la

guerre dans la région. Lors d’une visio-

conférence présidée par le ministre des

Affaires étrangères, Antonio Tajani, les

sept ministres ont exprimé « une forte

préoccupation face aux récents événe-

ments qui pourraient conduire à une pro-

pagation régionale plus large de la crise,

à commencer par le Liban », selon un

communiqué consulté par Reuters. «

Nous appelons les parties concernées à

renoncer à toute initiative qui pourrait

entraver la voie du dialogue et de la modé-

ration et encourager une nouvelle escalade

», lit-on dans le communiqué.

La déclaration de la réunion du G7 a

appelé également à la conclusion d’un

accord de cessez-le-feu à Ghaza et à l’in-

tensification de l’envoi d’aide humani-

taire à la population de l’enclave palesti-

nienne.

GHAZA
30 martyrs dans 
un bombardement

sioniste 
contre 2 écoles 

30 Palestiniens sont tombés en martyrs

dimanche dans un bombardement sioniste

ayant visé les écoles Al-Nasr et Hassan

Salama.

Le porte-parole du service palestinien de

défense civile dans la bande de Ghaza,

Mahmoud Basal, a annoncé dans un com-

muniqué que « 30 Palestiniens sont

morts en martyrs et des dizaines d’autres

ont été blessés par les bombardements

(sionistes) sur les écoles Hassan Salama

et Al-Nasr, qui abritent des personnes

déplacées dans le quartier d’Al-Nasr ».

Cela porte à trois le nombre d’écoles

ciblées par l’armée sioniste en moins de

24 heures, toutes situées dans la ville de

Ghaza. Basal a fait savoir, en outre, que «

80% des martyrs et des blessés du nou-

veau massacre sont des enfants ». «

L’occupation commet un massacre dans

tous les sens du terme dans les écoles Al-

Nasr et Hassan Salama, et la scène est

difficile et tragique dans la ville de Ghaza

», a-t-il ajouté. « Il n’y a plus d’endroit

sûr dans la ville de Ghaza », a t-il conclu.
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PAR  IDIR AMMOUR

La rentrée des classes approche à grand pas
pour  les 11 millions d’élèves, tous paliers
confondus. Ils vont rejoindre leurs étab-
lissements éducatifs avec l’ambition de
réussir leur année scolaire.
Si des mesures ont été prises par les pou-
voirs publics en vue de garantir un bon
déroulement de la rentrée scolaire, il n’en
demeure pas  moins que des appréhen-
sions, émanant aussi bien des parents
d’élèves, enseignants, et même des syndi-
cats  sont à l’ordre du jour, et concernent
principalement le taux d’occupation élevé
dans les salles de classe.
Sachant que ce fameux problème n’est pas
étranger,  la surcharge des salles de classe
n’est pas un problème nouveau, et peut
s’inviter encore une fois cette année avec
une acuité particulière  dans  les nouvelles
zones d’extension urbaine. 
En effet,  tous les indices sont révélateurs
que cette année sera marquée par la sur-
charge dans les classes des trois paliers.
A commencer par le retard flagrant accusé
quant à la livraison de plusieurs projets en
construction.
Ainsi, l'ouverture de certains nouveaux
établissements scolaires en question sera
quasi impossible pour le mois dès la ren-
trée scolaire.
Cet état de fait conduira forcément à des
classes surchargées, certaines plus que
d'autres. Ajoutez à cela  le nombre impor-
tant d'élèves recalés de la saison écoulée.
Car sans aucun doute, il aura une forte
répercussion sur le surnombre par étab-
lissement et par classe. 
Face à ce spectre de la surcharge des class-
es, les autorités compétentes sont sur le
qui-vive, mais rassurent quand  même la
famille de l'éducation.

En effet, les directions de l’éducation des
wilayas ont récemment terminé l’évalua-
tion des établissements scolaires des trois
cycles éducatifs, en vue de la rentrée sco-
laire 2024/2025. 
Cette évaluation a permis de repérer les
écoles susceptibles de faire face à une sur-
charge.
Les responsables ont donc proposé une
série de mesures pratiques pour garantir
qu’un siège pédagogique soit disponible
pour chaque élève, avec une échéance fixée
au 31 décembre pour résoudre cette problé-
matique. 
Les autorités ont alors mandaté les respon-
sables des services de scolarité et des exa-
mens pour organiser des réunions avec les
directeurs des établissements scolaires
durant le mois de juillet dernier. 
Ainsi, ces rencontres avaient pour but de
définir des solutions concrètes à appliquer
avant et pendant la rentrée scolaire.
A cet effet, les  responsables ont souligné
l’importance de limiter les transferts
d’élèves non planifiés d’une école à une
autre pour maintenir un équilibre péda-
gogique et éviter une répartition inégale
des élèves.
Ils prévoient aussi  l’utilisation  des
«classes tournantes» pour les cycles
moyen et secondaire, et d’adopter un «sys-
tème de double vacation» de manière lim-
itée dans les écoles primaires.   De plus,
ils encouragent l’utilisation optimale des
«classes d’extension» pour maximiser l’e-
space disponible.
Ainsi, les efforts pour résoudre la sur-
charge des classes ne s’arrêteront pas à la
rentrée. Ils consacrent une période de trois
mois après le début de l’année scolaire à
l’inauguration et à la mise en service de
nouvelles infrastructures éducatives.

I.  A.

Un important stock de viandes
blanches va approvisionner
bientôt le marché. Les deux
ministères du Commerce et de
l’Agriculture ont décidé de
pourvoir à un marché qui a
connu une hausse
significative depuis le début
de cet été mais qui va
connaître surement un début
de stabilité.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est en effet confirmé par dans un
communiqué du ministère de
l’Agriculture qui dit prendre cette

décision dans le but « lutter contre la
spéculation et limiter l’augmentation
injustifiée des prix ». 
Ces derniers jours, les étals proposent le
kilo de poulet entre 330 à 350 DA, alors
que le ministère du Commerce avait évo-
qué, en mai dernier, une disposition pour
mettre ce prix disponible à moins de 300
DA. Pour cela, l’Etat a eu recours à une
importation massive de cet aliment avec
10.000 tonnes prévues jusqu’à la fin de

l’année. Une nouvelle assez réconfortante
puisque le prix du poulet est en train de
connaître un début de stabilité par rapport
à l’année précédente qui avait connu un
prix dépassant les 700 DA le kilo. Ce qui
a grandement perturbé les ménages dont le
pic de la consommation est bien visible en
été. 
Cependant, les éleveurs du poulet recon-
naissent que durant cette saison de chaleur,
la production a tendance à baisser avec l’ef-
fet de la canicule. Des pertes sont essuyées
ainsi à cause du pétrissage du poussin de
chair qui ne peut pas résister à ces fortes
températures. Il reste toutefois que le

marché va tendre à son équilibre puisque
les pouvoirs publics ont déjà activé le
réseau de régulation selon les stocks
disponibles. Une autre décision de taille
est celle de soutenir le prix de l’aliment du
bétail qui est actuellement de 7 860 DA le
quintal pour  le poulet de chair alors que
celui de la poule pondeuse ne dépasse pas
les 5 340 DA. Il y a également le prix du
soja qui est fortement utilisé par les
éleveurs en raison de coût abordable et qui
ne dépasse pas les 5 000 DA le quintal. 
Ces prix ne peuvent qu’aider les éleveurs à
ne pas baisser les seuils de production
surtout lors de cette saison particulière qui

connaît une grande affluence sur cet ali-
ment. 
Il y a donc un grand impact sur les prix en
fonction des cours mondiaux. L’autre rai-
son s’explique par un déficit de l’approvi-
sionnement qui met à mal toute la distri-
bution de cet aliment fort apprécié. Il reste
dans cette histoire de bien garantir le cir-
cuit de régulation à travers les points de
vente que l’Etat compte élargir partout au
niveau national. 

F.  A.

UN IMPORTANT STOCK DE VIANDES BLANCHES ARRIVE SUR LE MARCHÉ

Vers la stabilité des prix du poulet ?

LE SPECTRE DE LA SURCHARGE DES CLASSES HANTE
PARENTS, ÉLÈVES ET ENSEIGNANTS

La tutelle sur le qui-vive !

SYSTÈME DE MANAGEMENT
DE LA QUALITÉ

La Seaal renouvelle 
la certification ISO 9001 

La Société des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (SEAAL) a annoncé,  hier
dans un communiqué, le renouvellement
de la certification ISO 9001 de son sys-
tème de management de la qualité et le
maintien de l'accréditation ISO 17025 de
son Laboratoire central.
La Seaal a indiqué, dans son commu-
niqué, avoir fait l'objet, entre le 30 juin
et le 2 juillet 2024, d'un audit rigoureux
mené par l'Organisme de certification et
d'évaluation de la conformité VERA
Conformité, qui a conclu que « les pra-
tiques de la société sont conformes aux
exigences de la norme ISO 9001 version
2015 ».
Le renouvèlement de cette certification «
marque le début du quatrième cycle d'ac-
créditation de la société et traduit son
engagement constant à promouvoir le
service public de l'eau et de l'assainisse-
ment », a souligné la même source.
La Seaal a, par ailleurs, rappelé que son
Laboratoire central avait vu son accrédi-
tation ISO 17025 de la qualité maintenue
par l'Organisme algérien d'accréditation
(Algerac) pour une portée de 43
paramètres, incluant le prélèvement et
l'échantillonnage, après un audit
rigoureux mené les 17 et 18 avril 2024.
Ce double succès témoigne de "l'engage-
ment constant de la Seaal à maintenir des
normes de qualité élevées et à assurer un
service public de l'eau et de l'assainisse-
ment fiable et professionnel" et reflète «
les efforts déployés par son personnel
hautement qualifié pour améliorer en per-
manence les processus de contrôle de la
qualité de l'eau", selon la même source.
Déterminée à poursuivre sur cette lancée,
la Seaal entend "maintenir cette accrédita-
tion, gage de la crédibilité et de la fiabil-
ité de ses analyses, renforçant ainsi sa
position en tant que laboratoire de
référence dans le domaine de l'eau et de
l'assainissement en Algérie », conclut le
communiqué.

R.  N.

AUTOMOBILE
Stellantis organise 

la 1re convention de son
réseau en Algérie

Stellantis El Djazaïr a organisé la pre-
mière convention de son réseau de
garages multimarques Eurorepar Car
Service en Algérie, réunissant plus de 80
participants.
Cet événement a été l’occasion pour
Stellantis de célébrer la performance de
l’enseigne depuis son lancement en
Algérie et de présenter sa stratégie à hori-
zon 2026, qui portera à 200 le nombre de
garages partenaires. Lors de cette conven-
tion, les participants ont pu redécouvrir
les concepts et les produits phares pro-
posés par Eurorepar Car Service qui s’ap-
puie sur une stratégie inédite de distribu-
tion de pièces de rechange via les plate-
formes logistiques Distrigo. Ces
dernières proposent une offre complète
pour les automobilistes algériens, inclu-
ant les pièces d’origine des marques du
groupe Stellantis ainsi que des pièces
multimarques Eurorepar. Avec sa gamme
de plus de 17 000 références couvrant
90% des besoins essentiels pour la main-
tenance automobile, Stellantis ambi-
tionne de devenir le leader de l’entretien
et de la réparation multimarque en
Algérie, ce qui se traduit par l’accéléra-
tion des ouvertures de garages.
Les garages partenaires ont également eu
l’opportunité de partager leurs expéri-
ences, bonnes pratiques mais aussi faire
part de leurs principales attentes. Ils ont
notamment accueilli avec enthousiasme
la stratégie de localisation de Stellantis
en Algérie qui permet d’assurer la
disponibilité d’une offre de pièces aux
standards internationaux de qualité et
contribuer au développement du tissu
industriel local. Plusieurs participants
ont manifesté leur intérêt pour rejoindre
l’aventure Eurorepar Car Service et faire
partie de ce réseau qui réunit actuelle-
ment plus de 50 garages, répartis à tra-
vers le territoire national.

R.  N.
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GROSSESSE

L'obésité maternelle impacte 
le Q.I. des garçons

L'obésité maternelle et le gain
de poids gestationnel élevé
affectent de manière
disproportionnée les femmes
appartenant aux classes
socioprofessionnelles les
moins favorisées.

Des facteurs qui peuvent être
associés au neurodéveloppe-
ment de l'enfant, confirme

cette étude de l’Université du Texas
(UT) à Austin, qui précise un effet
spécifique au sexe de l’enfant. Les
conclusions de l'étude, présentées
dans la revue BMC Pediatrics, incitent
à nouveau les femmes en âge de
concevoir de veiller à maintenir un
poids de santé et les femmes enceintes
à une prise de poids raisonnable
durant la grossesse.
Car l’obésité d'une mère pendant la
grossesse peut affecter le neurodéve-
loppement de son enfant sur plusieurs
années, selon ces chercheurs qui
constatent des troubles de la motricité
chez les enfants d'âge préscolaire et un
QI plus faible au milieu de l'enfance
chez les garçons- dont la mère était
sévèrement en surpoids durant la gros-
sesse. Ces effets de l’obésité mater-
nelle durant la grossesse sont compa-
rables à l'impact de l'exposition au
plomb dans la petite enfance
L'équipe a suivi 368 mères et leurs
enfants pendant la grossesse et lorsque
les enfants étaient âgés de 3 et 7 ans.
À 3 ans, les chercheurs ont évalué la
motricité des enfants. Ils constatent
alors que :

- l'obésité maternelle pendant la gros-
sesse est fortement associée à une
motricité plus faible chez les garçons.
À 7 ans, les chercheurs évaluent à
nouveau les enfants :
- les garçons dont les mères étaient en
surpoids ou obèses pendant la gros-
sesse présentent alors des scores infé-
rieurs de 5 points ou plus aux tests de
QI vs les garçons dont les mères
avaient un poids normal durant leur
grossesse.
Aucun effet n'a été constaté chez les
filles. Ces associations persistent de la
petite enfance à l’enfance – précise
l’auteur principal, Elizabeth Widen,

professeur de sciences de la Nutrition
à l’UT.

Quelles explications ?
Les auteurs rappellent que de précé-
dentes recherches ont déjà suggéré un
lien entre le régime alimentaire d'une
mère et le développement cognitif de
l’enfant, tel qu’évalué par les scores
de QI.
Certaines spécificités alimentaires
(oméga-3 par ex.) et comportemen-
tales (excès de poids maternel, inflam-
mation, stress métabolique, perturba-
tions hormonales, niveaux d'insuline
et de glucose) peuvent être des fac-

teurs de développement fœtal. Dans
cette étude, les chercheurs ont
contrôlé plusieurs facteurs dont l'ori-
gine ethnique, le statut matrimonial,
l'éducation de la mère et son QI, la
naissance prématurée, l’exposition de
l’enfant à des toxines environnemen-
tales dont la pollution de l'air. Enfin,
les chercheurs ont pris en compte les
interactions  parents-enfants et si l'en-
fant avait accès à des livres et des
jouets.
Dans ce cas, « l'effet sur le QI du sur-
poids maternel durant la grossesse
s’avère plus faible mais il est toujours
là ».

SANTÉ

Le rôle du cholestérol dans la régula-
tion des protéines du cerveau pourrait
en effet être une clé essentielle dans le
développement des maladies du sys-
tème nerveux central telles que la
maladie d'Alzheimer.
C’est ce que documente cette
recherche de l’IMIM (Hospital del
Mar Medical Research Institute-
Barcelone) : le cholestérol présent
dans les membranes cellulaires pour-
rait interférer avec la fonction d'une
importante protéine membranaire du
cerveau, à travers un mode d'interac-
tion jusque-là inconnu.
Des conclusions présentées dans la
revue Nature Communications qui
ouvrent un nouveau paradigme dans la
relation entre le cholestérol membra-
naire et une famille de protéines
essentielles dans la transmission des
signaux et la communication entre les
cellules du cerveau.
L'étude démontre que le cholestérol

présent dans les membranes cellu-
laires est capable de réguler l'activité
du récepteur d'adénosine, en l'envahis-
sant et en accédant au site actif. En
interagissant avec ces protéines, il
serait donc possible de développer de
nouveaux traitements de maladies
neurodégénératives de type
Alzheimer.
Ces protéines sont donc impliquées
dans un très grand nombre de proces-
sus physiologiques importants, dont la
vision, l'odorat, le goût, la régulation
du système immunitaire dont l'inflam-
mation ainsi que dans le comporte-
ment.
Or le cholestérol est un composant
essentiel des membranes neuronales,
où les GPCR résident avec d'autres
protéines. Et les taux de cholestérol
dans la membrane sont altérés dans
des maladies neurodégénératives
comme la maladie d'Alzheimer.
L'étude montre que le cholestérol peut

exercer une action directe sur cette
importante famille de protéines dans
les membranes neuronales, les GPCR,
et cette voie d'interaction jusqu'alors
inconnue entre la membrane cellulaire
et les protéines pourrait être une cible
précieuse pour de nouvelles thérapies.

Quel mécanisme ?
Les 2 mécanismes jusque-là envisagés
sont que le cholestérol pourrait altérer
les propriétés physiques de la mem-
brane ou encore se lier à la surface de
la protéine, et dans ces 2 cas, exercer
son action modulatrice de l'extérieur
de la protéine.
L'étude révèle qu'en fait le cholestérol
peut quitter la membrane neuronale et
entrer dans le récepteur de l'adénosine
et accéder ainsi au site actif du récep-
teur et moduler son activité. Ainsi, le
taux de cholestérol dans les mem-
branes cellulaires pourrait avoir un
effet direct sur le comportement des

protéines clés dans les maladies du
système nerveux central. Ces effets
pourraient durer à vie : on sait que le
QI de l'enfance est prédictif du niveau
d'études, du statut socioéconomique et
de la réussite professionnelle plus tard
dans la vie : ainsi le surpoids maternel
pourrait avoir des conséquences à vie
pour son enfant. Il est donc crucial de
bien conseiller les femmes en âge de
concevoir en matière de nutrition et de
prévention du surpoids : les auteurs
rappellent qu’une alimentation équili-
brée riche en fruits et légumes, une
supplémentation prénatale adaptée -en
particulier en acides gras oméga-3-, et
la poursuite d’une activité modérée
durant la grossesse, permettent de pré-
venir ces effets néfastes au neurodéve-
loppement de l’enfant. 
Il est également essentiel d’offrir aux
enfants un environnement familial sti-
mulant, tout comme un suivi médical
régulier...

ALZHEIMER

Pourquoi il faut veiller au taux de cholestérol
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Le Premier ministre, Nadir
Larbaoui, a présidé hier la
187e session du Conseil de
participation de l’Etat, avec
comme ordre du jour deux
points importants pour
l’économie nationale, entrant
dans le cadre des orientations
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune.
PAR LAKHDARI BRAHIM

L e premier point a trait à la finalisa-
tion des procédures légales concer-
nant le règlement définitif des biens

mobiliers et immobiliers saisis lors des
différentes affaires de lutte contre la cor-
ruption et le transfert de propriété ayant
entraîné un pillage systématique des
biens de l’Etat. Faisant suite aux instruc-
tions du président de la république pour
régler définitivement ce volet, le traite-
ment de ce dossier permettra de mettre en
place les modalités adaptées au transfert
de propriété à titre onéreux des biens
mobiliers et immobiliers saisis sur déci-
sion de justice au profit de la commu-
nauté nationale et « assurer l’utilisation
optimale des unités de production con-
cernées ».
Le deuxième point de l’ordre du jour a
concerné la mise en œuvre de la vision
stratégique du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, pour l’optimisa-
tion et le renforcement des capacités
nationales d’ingénierie et de réalisation
dans différents domaines.
Dans ce cadre, le CPE a adopté le projet
de création d’un Groupe de travaux mar-
itimes (GTM) avec comme mission prin-
cipal la réalisation des investissements
projetés dans le cadre du développement
des infrastructures maritimes.

Adoption du projet de création
d’un Groupe de travaux mar-

itimes
Le Conseil des participations de l’Etat a
adopté, hier, le projet de création d’un
Groupe de travaux maritimes (GTM), per-
mettant la réalisation des investissements
projetés dans le cadre du développement
des infrastructures maritimes.
L’adoption du projet découle des travaux de
la 187e session du Conseil des participa-
tions de l’Etat, présidée par le Premier
ministre, M. Nadir Larbaoui,  consacrée à
la finalisation des procédures légales rela-
tives au règlement définitif du dossier des
biens immobiliers et mobiliers confisqués
par des décisions définitives de justice dans
le cadre des affaires de lutte contre la cor-
ruption et le transfert de propriété, à titre
onéreux, au profit d’entreprises publiques
économiques, indique un communiqué des
services du Premier ministre.

Exécution des engagements
du président de la République

Cela intervient en exécution des engage-

ments de monsieur le président de la
République et de ses directives portant sur
le traitement définitif de ce dossier à tra-
vers des modalités adaptées pour la réaffec-
tation des fonds pillés et récupérés au prof-
it de la communauté nationale et assurer
une exploitation optimale des unités de
production concernées, précise le commu-
niqué.
Par ailleurs, dans le cadre de la mise en
œuvre de la vision stratégique du président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, relative au renforcement des
capacités nationales de réalisation et
d’ingénierie dans différents domaines, le
Conseil a adopté le projet de création d’un
Groupe de travaux maritimes (GTM),
comme outil efficace pour la réalisation
des investissements projetés dans le cadre
du développement des infrastructures mar-
itimes devant accompagner la dynamique
que connait l’économie nationale, notam-
ment dans son volet relatif à la promotion
des exportations hors hydrocarbures, a fait
savoir la même source.

L.  B.

LE PREMIER MINISTRE RÉUNIT LE CONSEIL DES PARTICIPATIONS DE L’ETAT

Deux points importants 
à l’ordre du jour

DIMENSION HISTORIQUE DES
RELATIONS UNISSANT LES

DEUX PAYS
Rebiga reçoit

l'ambassadeur de
la République populaire

de Chine à Alger
Le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebiga, a reçu, hier
lundi, l'ambassadeur de la République
populaire de Chine en Algérie, M. Li
Jian, avec lequel il a passé en revue les
relations historiques entre les deux pays
et les moyens de les renforcer, a indiqué
hier  un communiqué du ministère.
L'ambassadeur chinois a transmis à M.
Rebiga « les remerciements et la recon-
naissance du ministre chinois des
Affaires des Anciens Combattants qui a
effectué récemment une visite en
Algérie, au cours de laquelle il s'est
enquis de l'expérience du secteur en
matière de protection de la Mémoire
nationale et de prise en charge des
Moudjahidine et des Ayants droit »,
ajoute la même source. M. Li Jian a
exprimé la volonté de son pays de « ren-
forcer la coopération entre les secteurs
des Moudjahidine et des Affaires des
Anciens Combattants en Chine, notam-
ment en matière de la recherche scien-
tifique sur l'histoire, à travers l'échange
des expériences et des expertises entre les
deux parties », précise le communiqué.
L'ambassadeur chinois a salué la dimen-
sion historique des relations unissant les
deux pays.

UNE DES HÉROÏNES DE LA
ZONE AUTONOME D’ALGER

Décès de la Moudjahida
Ouardia Hadj Mahfoud

La Moudjahida Ouardia Hadj Mahfoud,
dite Fella, l’une des héroïnes de la Zone
autonome d’Alger pendant la glorieuse
Guerre de libération, est décédée. La
Moudjahida Ouardia Hadj Mahfoud a été
inhumée hier après-midi au cimetière
d’El Alia à Alger, en présence du min-
istre des Moudjahidine et des Ayants-
droit, Laïd Rebiga.
La défunte a rejoint les rangs de l’Armée
de libération nationale (ALN) en 1956.
Arrêtée par les autorités coloniales
françaises en 1958, elle est condamnée à
mort et emprisonnée jusqu’à l’indépen-
dance.
En cette douloureuse épreuve, M.
Rebiga présente ses sincères con-
doléances à la famille de la défunte et à
ses compagnons de lutte, les assurant de
sa profonde compassion et priant Allah
Tout-Puissant de lui accorder Sa sainte
miséricorde et de prêter patience et
réconfort à ses proches.

R.  N.

CAMPAGNE ÉLECTORALE À OUM EL BOUAGHI

60 salles et espaces de rassemblement
Un ensemble de 60 salles et espaces de
réunions à Oum El Bouaghi ont été amé-
nagés pour abriter les meetings devant se
tenir dans le cadre de la campagne élec-
torale de la présidentielle du 7 septembre,
a indiqué hier le coordinateur de wilaya de
l'Autorité nationale indépendante des élec-
tions (Anie), Abderrahmane Berrah.
M. Berrah a précisé qu'il s'agit de struc-
tures prévues dans les 29 communes de la

wilaya, relevant du secteur de la culture et
de celui de la jeunesse et des sports, en
l'occurrence des salles omnisports, des
maisons de jeunes, des auditoriums et
autres.
Il a ajouté que la désignation de ces
espaces de rassemblement a été opérée par
la délégation de wilaya de l'Anie après
vérification de la conformité des lieux par
une commission désignée spécialement à

cet effet. De même que les assemblées
populaires communales (APC) de la
wilaya ont été invitées, a encore fait savoir
M. Berrah, à aménager des sites d'affichage
à l'intention des candidats et de leurs
représentants. Notons que la wilaya d'Oum
El Bouaghi compte 272 centres totalisant
1.182 bureaux de vote devant être encadrés
par 9.642 membres.

R.  N.

AFFAIRE DE VENTE DE PARRAINAGES AUX PRÉTENDANTS À LA CANDIDATURE À LA PRÉSIDENTIELLE

68 accusés placés en détention provisoire
Le juge d'instruction près le pôle pénal
national économique et financier a ordon-
né le placement de soixante-huit accusés
en détention provisoire et de trois autres
sous contrôle judiciaire pour leur implica-
tion dans l'affaire de corruption ayant
entaché l'opération de collecte des formu-
laires de souscription des signatures des
prétendants à la candidature à la prochaine
élection présidentielle, a indiqué  hier un
communiqué du parquet de la République
près ce pôle. « En application des disposi-
tions de l'article 11 du Code de procédure
pénale et dans le cadre de l'enquête prélim-

inaire ouverte sur l'affaire des faits de cor-
ruption ayant entaché l'opération de col-
lecte des formulaires de souscription des
signatures des prétendants à la candidature
à l'élection présidentielle prévue le 7 sep-
tembre 2024, le parquet de la République
près le pôle pénal national économique et
financier informe l'opinion publique qu'en
date des 3 et 4 août 2024, soixante-dix-
sept suspects, dont des prétendants à la
candidature, ont été présentés à la Justice
et qu'une information judiciaire a été
ouverte à leur encontre pour octroi d'un
indu privilège, trafic d'influence, offre ou

promesse de dons en numéraire en vue
d'obtenir ou de tenter d'obtenir des voix
d'électeurs, abus de fonction, obtention de
dons en numéraire ou de promesses de voix
électorales et escroquerie », lit-on dans le
communiqué.
Après l'audition des accusés en première
comparution, le juge d'instruction a ordon-
né le placement de soixante-huit d'entre
eux en détention provisoire et de trois
autres sous contrôle judiciaire, laissant les
six autres en liberté, selon le commu-
niqué.

R.  N.

PRÉSIDENTIELLE ANTICIPÉE
Brahim Merad,
directeur de
campagne du

président Tebboune
Le président Tebboune, candidat
indépendant à un second mandat à la
plus haute fonction dans la hiérarchie de
l’Etat, a désigné le ministre de
l’Intérieur, des Collectivités locales et
de l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, en qualité de directeur de cam-
pagne électorale. Cette dernière démar-
rera officiellement le 15 août et durera
21 jours.
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FBI
LE PROTÉGÉ

L'équipe enquête sur la mort de Cole Dixon,
un informateur, dont le corps a été retrouvé
devant une usine désaffectée à Red Hook .
Pour en savoir plus sur lui,  Maggie demande
de l'aide à Gwen Carter, une ancienne col-
lègue qui était également l'agent référent de
Dixon. L'enquête mène l'équipe jusqu'à Walt
Tay lor,  un ancien chimiste.  Cependant,
lorsqu'ils arrivent chez lui,  les agents décou-
vrent sans corps sans v ie. Il s'avère plus tard
que le chimiste a des liens avec un gang chi-
nois qui l'a payé pour qu'il leur construise
quelque chose.. .

19h45

LA FIANCÉE DU POÈTE

Après une longue absence,  Mireille
Stock aert rev ient à Charlev ille Mézières
dans la maison où elle a grandi et dont elle
v ient d'hériter de ses parents. Mais la grande
demeure coûte cher à entretenir et restaurer, et
son salaire d'employée de cantine ne suffit
pas à Mireille pour s'occuper des travaux .
Aussi,  sur les conseils du père Benoît,
accepte-t-elle de prendre des locataires. Le
premier est Cyril,  étudiant en école d'art,
auquel les parents ont coupé les v ivres. Vient
ensuite Bernard, jardinier-paysagiste que sa
femme v ient de quitter. Et enfin Elv is, un
chanteur de country  un peu lunaire.

20h07

MANGER AUTREMENT

En Autriche, sur un champ de 4 400 m2, a été
cultiv ée la totalité de ce que mange en
moyenne un Allemand ou un Autrichien.
Trois familles adoptent une alimentation
plus responsable pour faire diminuer cette
surface et en modifier la répartition consta-
tée : deux  tiers consacrés aux  cultures fourra-
gères et produits d'importation, pour un tiers
seulement aux  produits végétaux  et locaux .
Une expérience formidable qui a le mérite de
montrer très clairement les problèmes posés
par la façon de s'alimenter des Européens,
mais présente surtout concrètement com-
ment faire pour y  remédier.. .

19h55

L'ART DU CRIME
UNE OEUVRE AU NOIR

Au musée du Louvre, à Paris, Delphine, une
jeune conférencière,  s'écroule dev ant le
tableau : « Le Radeau de la Méduse ». Du cya-
nure a été versé dans son thé. L'enquête est
menée par le policier Antoine Verlay  et la
spécialiste de l'art,  Florence Chassagne.
Cette dernière est persuadée que le meurtre est
lié à la grande toile exécutée par Théodore
Géricault au début du XIXe siècle. Peu après
Fabien, l'amant de Delphine, est poignardé
près de la tombe du peintre au Père La Chaise.
Le Louvre sert d'écrin à cette enquête mouve-
mentée et prenante, autour d'une célèbre com-
position.. .

20h05

ZONE INTERDITE

Face à la hausse des prix  de l’immobilier et
des taux  d’inflation, des Français ont décidé
d’investir dans des résidences secondaires,
acquises pour une bouchée de pain, à l’autre
bout du monde. Marc et Julie ont ainsi acheté
une ancienne maison de pêcheurs sur une
petite île grecque. Ils doivent y  faire installer
l’eau chaude. Tony, lui,  a commencé il y  a six
ans un lourd projet de rénovation dans un riad
au Maroc. Mais entre la barrière de la langue
et les déboires administratifs,  ces nouveaux
propriétaires doivent déployer une énergie
folle pour mener à bien leur projet.

20h10

SNAPPED : LES FEMMES
TUEUSES

Le 27 décembre 2011, Betsy  Faria, une mère
de famille diagnostiquée d'un cancer en phase
terminale est retrouvée morte poignardée
dans sa maison de Troy, dans le Missouri.
Pamela Hupp, la meilleure amie de Betsy, est
la dernière personne à avoir vu Betsy  v ivante
après l’avoir ramenée chez elle la nuit du
meurtre. Seulement quelques jours avant le
meurtre, la v ictime avait modifié son assu-
rance-v ie pour faire de Hupp son unique béné-
ficiaire.  Cependant,  selon Hupp, c’est le
mari de Betsy, Russ Faria, qui serait coupable
du meurtre.

20h05

ALIEN THEORY
LE FANTASME DE MARS

La Planète Rouge a toujours fasciné
l’homme. Si sa couleur et ses similitudes
avec la Terre n’y  sont pas étrangères, cer-
tains sont convaincus que des ex traterrestres
pourraient y  avoir vécu. De leur côté, les
astronomes de l'Égypte antique ont été les
premiers à enregistrer la Planète Rouge sur
une carte du cosmos. Des chercheurs pensent
que Mars a joué un rôle important dans l'as-
trologie maya telle qu'elle est décrite dans le
Codex  de Dresde. Enfin, une nouvelle traduc-
tion des mythes sumériens et baby loniens
fait état d'un événement cataclysmique sur-
venu sur Mars.

20h10

LA GRANDE AVENTURE 
DE MAYA L'ABEILLE

Dans l’univers bien ordonné des abeilles, la
petite Maya a bien du mal à trouver sa place,
et ses tentatives aussi drôles que maladroites
pour s’intégrer lui attirent les foudres de la
sévère Buzzlina, conseillère de la Reine.
Accompagnée de Willy, son meilleur ami,
Maya s’envole pour une aventure exaltante.
Alex s Stadermann signe un sympathique
divertissement qui retrouve l'esprit de la
célèbre série animée.

20h05
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PAR RIAD EL HADI

Le marché de l’électricité est un marché en
plein essor au niveau régional, et princi-
palement dans l’espace euro-méditer-
ranéen. Les besoins ont été relativement
bien affinés, jusqu’en 2030. 
« Cette demande est de l’ordre 2400 terra
kilowatt/heure avec une croissance de
1.8% à 2.9% qui va être portée principale-
ment par le développement économique de
la région », a indiqué hier  le directeur
général de Green Energy Cluster Algeria,
Boukhalfa Yaici. Intervenant hier à l’émis-
sion « L’Invité de la rédaction », de la

chaine 3, de la Radio Algérienne, M. Yaici
souligne qu’« il y a un ensemble d’oppor-
tunités aussi bien pour l’électricité que
pour le gaz à destination d’un marché en
plein essor : le marché européen, en l’oc-
currence, qui, précise-t-il, est la voie
choisie pour le moment ». « L’Italie est
pour des critères bien établis constitue
avec l’Algérie un hub énergétique qui va
rayonner dans la région. »
Face une concurrence rude, l’Algérie se
trouve, selon l’expert Yaici, dans l’obliga-
tion d’augmenter la cadence de l’exploita-
tion afin de répondre adéquatement à cette
importante demande qu’on estime à 40%

conditionnés par des exigences
européennes.
Une demande qui s’est, rappelle-t-il, mul-
tiplié depuis la Covid-19, en 2021-2022,
quand il y a eu rebond de la consommation
de l’électricité, augmentée par l’apparition
des énergies renouvelables.
Il est clair, dit-il, que le choix de l’Algérie
d’aller vers les énergies renouvelables, et
donc de produire de l’électricité verte, ren-
tre dans cette politique qui est destinée à
répondre aux besoins de notre marché de
proximité qui est le marché de l’Union
européenne. 

R.  E.

La directrice générale du Fonds monétaire
international (FMI), Kristalina Georgieva,
en avait fait l’annonce en octobre 2023,
une décision arrachée de haute lutte par
l’Afrique, qui depuis a gagné d’autres
batailles pour matérialiser ses ambitions.
Le continent tient son 3ème siège à la table
du Conseil d’administration (CA) du FMI.
Ce siège sera occupé par la région subsa-
harienne, ce qui signifie qu’elle aura plus
de poids dans les grandes orientations de
l’institution et dans la défense des intérêts
de l’Afrique. Le Conseil des gouverneurs

du FMI, la plus haute instance décision-
nelle de l’institution financière interna-
tionale, a acté la nouvelle résolution pour
installer un 25e siège dédié à l’Afrique sub-
saharienne. Avec cette décision le nombre
des directeurs exécutifs au sein du Conseil
d’administration du FMI gonfle automa-
tiquement, une requête formulée par le
Comité monétaire et financier internation-
al lors des réunions annuelles de 2023 à
Marrakech (Maroc). Dorénavant l’Afrique
occupera 3 sièges au Conseil d’administra-
tion du FMI, dont 2 pour la région subsa-

harienne. « Le Conseil des gouverneurs a
franchi une étape importante en créant un
25e siège à notre Conseil d’administration
pour augmenter la représentation de
l’Afrique subsaharienne dans la prise de
décision du FMI, rendre notre Conseil plus
inclusif et refléter le rôle de la région dans
l’économie mondiale », a confié Mme
Georgieva. Enfin, notons que le nouveau
Conseil d’administration de 25 directeurs
exécutifs entamera officiellement ses activ-
ités le 1er novembre 2024.

R.  N.

Le ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, Kamel Baddari, a
animé, hier, une conférence
de presse, au cours de
laquelle il a livré les résultats
du traitement des choix des
formations universitaires, émis
par les nouveaux bacheliers, à
la phase des pré-inscriptions.
Il a rappelé que 381 428
lauréats du baccalauréat
session juin 2024, se sont
enregistrés sur la plateforme
Progress, soit une proportion
de 97,81%.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

L e traitement des dix choix de filières,
classées par ordre de priorité en fonc-
tion de la moyenne générale obtenue

au baccalauréat ou la moyenne pondérée
(prise en compte de la note de la matière
essentielle) a permis de satisfaire l’une des
trois premières options exprimées dans
70,22% des cas.

«Le nombres d’inscrits en
médecine a augmenté de 42%»
Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Kamel
Baddari, a livré de nombreuses statistiques
sur les orientations des nouveaux bache-
liers vers les filières universitaires.
Les établissements regroupés dans le pôle
universitaire de Sidi-Abdellah enregistrent,
pour l’année académique 2024/2025, plus
de 46823 nouveaux inscrits, dont environ
12 000 bacheliers ont opté pour la nou-

velle école nationale de cyber-sécurité. La
moyenne minimale d’accès à cette forma-
tion est de 18,25/20 (maths élémentaires),
tandis que celle permettant une inscription
à l’école supérieure de l’intelligence artifi-
cielle est de 18,64 pour le bac mathéma-
tiques élémentaires, priorité 1.
Les écoles d’informatiques recevront
21.905 nouveaux étudiants, avec des
moyennes minimales supérieures à 15,24
pour le système LMD, 16,29 ingéniorat et
18,31 à l’Ecole supérieure de l’informa-
tique d’Oued Semar. Plus de 62 000 étudi-
ants seront diplômés en informatique
(ingénieurs ou master2) à la fin de l’année
académique 2025/2026. « Nous aurons
atteint largement nos objectifs, fixés à 50
000 diplômés dans cette filière », a
souligné le ministre de tutelle.
Les sciences médicales, très sollicitées,
enregistrent des moyennes minimales d’ac-

cès inférieures à celles de l’année dernière,
en raison de l’ouverture de 7 nouvelles
annexes à travers le pays. Des moyennes
supérieures ou égales à 16,30 ; 16,65 et
15,82 ouvrent l’accès à des études
supérieurs respectivement en médecine,
médecine dentaire et pharmacie. Le min-
istre a souligné que le nombre d’inscrits en
médecine et pharmacie a augmenté de 42%
par rapport à la rentrée universitaire
2022/2023 et de 37% en médecine dentaire
durant la même période de référence. 2143
nouveaux bacheliers se sont inscrits dans
le système de double diplôme, institué
cette année.
Globalement,  63% des bacheliers sont
orientés vers les filières scientifiques.
Quelque 8000 lauréats ne sont pas encore
affectés, car aucun de leurs choix n’a été
satisfait.

R.  R.

KAMEL BADDARI :

« 70,22% des bacheliers orientés vers
l’un de leurs trois premiers choix »

PARTENARIAT ALGÉRO-ITALIEN DANS LA PRODUCTION DE L’ÉLECTRICITÉ VERTE
Un hub énergétique qui va rayonner dans la région

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU FMI
L’Afrique arrache un 3e siège

PÉTROLE
Le Brent à plus 
de 75 dollars 

le baril
Les prix du pétrole étaient en
baisse, hier, plombés par de fortes
craintes quant à l'économie améri-
caine et chinoise et leur demande
de brut, faisant passer le risque
géopolitique au Moyen-Orient au
second plan.
Dans la matinée, le prix du baril de
Brent de la mer du Nord, pour
livraison en septembre, perdait
1,99% à 75,25 dollars, peu après
avoir touché un plus bas depuis
début janvier.
Son équivalent américain, le baril
de West Texas Intermediate (WTI),
pour livraison le même mois,
cédait 2,04%, à 71,11 dollars, peu
après avoir dégringolé jusqu'à un
plus bas en six mois.
Les craintes d'une destruction de la
demande (mondiale de pétrole)
s'intensifient, pesant sur les cours
du brut dans un contexte d'aversion
pour le risque, ont commenté des
analystes.
Ces craintes sont telles qu'elles
l'emportent « sur les risques d'ap-
provisionnement liés à la montée
des tensions géopolitiques au
Moyen-Orient », ont-ils-affirmé.
Des chiffres sur l'emploi américain
en juillet publiés vendredi ont
montré que le rythme de création
d'emplois aux Etats-Unis avait
fortement ralenti tandis que le taux
de chômage a augmenté, s'ajoute à
cela la faiblesse des données sur
l'industrie manufacturière, de quoi
« raviver (à nouveau) les inquié-
tudes concernant une récession
américaine », ont souligné les ana-
lystes.
A l'instar de celle des Etats-Unis,
l'activité manufacturière en Chine
a enregistré une baisse en juillet,
chutant à 49,8 points, contre 51,8
en juin.
C'est la première fois depuis octo-
bre 2023 que le PMI Caixin
tombe en territoire négatif.

MARCHÉ PARALLÈLE
L’euro toujours 

plus haut
A la Banque d’Algérie, les cota-
tions commerciales de la monnaie
nationale, valables du 2 au 6 août,
indiquent que l’euro s’échange à
145.28 dinars algériens à l’achat et
se vend à 145.33 dinars.
Au marché parallèle,  la monnaie
européenne voit son change
d’achat atteindre 239.00 dinars et
son taux de vente s’élève à 241.00
dinars.
De son côté, le billet vert main-
tient ses bons niveaux et s’achète
à 134.52 dinars algériens et se
vend à 134.54 dinars algériens.
Avec des niveaux nettement
supérieurs, un dollar vaut 220.00
dinars à l’achat et 222.00 dinars à
la vente.
Quant aux autres monnaies, le dol-
lar canadien s’établit  à 96.99
dinars algériens à l’achat et à
97.01 dinars algériens à la vente.
Cependant, sur le marché noir, la
monnaie canadienne se négocie à
158.00 dinars à l’achat et 160.00
dinars à la vente.

R.  N.
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DEMANDE DE VISA POUR LE CANADA

DES DÉLAIS RÉDUITS 
POUR LES ALGÉRIENS

SABLETTES À ALGER
Le festival de la pizza 
et des pâtes jusqu’au

10 août 
Le festival international de la pizza et des
pâtes s’est ouvert le 3 août et se pour-
suivra jusqu’au 10 août à l’esplanade des
Sablettes
La  société Vestavka organise ces
journées avec la participation de 5 pays :
Algérie, Tunisie, Libye, Italie et France.
Au programme, des ateliers culinaires
pour professionnels et amateurs au cours
desquels ils présenteront des activités de
divertissement pour les enfants et le
grand public.
50 candidats s’affrontent pour les trois
premières places d’un concours encadré
par 7 spécialistes de la pizza et de la cuis-
son des pâtes venus d’Italie, de Tunisie et
de Libye. Plus de 40 exposants de pro-
duits locaux utilisés dans la fabrication de
pizza et de pâtes participent également à
cette rencontre.

AUTOROUTE DE BOUMERDES
Onze blessés lors
d’une chute d’un

conteneur sur un bus
Onze personnes, dont sept enfants, ont
été blessées,  hier matin, dans la wilaya
de Boumerdes suite à une collision entre
un camion semi-remorque et un bus de
transport des voyageurs, a indiqué la
direction générale de la Protection civile
(DGPC). Selon la même source, le sec-
ours sont intervenus aux environs de 8h
30mn suite à une chute et à la collision
d’un conteneur avec le côté gauche d'un
bus de transport des voyageurs en prove-
nance d'Oum El Bouaghi sur l'axe
autoroutier de Khemis El Khechna,
reliant Boudouaou-Zeralda.
Une enquête a immédiatement été dili-
gentée par les services de sécurité territo-
rialement compétents pour déterminer les
circonstances de ce sinistre.

ÉMIGRATION CLANDESTINE
Onze candidats 

et un passeur arrêtés 
à Aïn Témouchent 

Onze personnes ont été présentées devant
le procureur de la République du tribunal
de Beni-Saf wilaya d’Aïn Témouchent
pour tentative d’émigration clandestine par
mer et mise en danger de mort de citoyens.
Ce sont les éléments de la brigade judici-
aire qui ont traité cette autre affaire. Les
policiers lors de cette opération sont par-
venus à la récupération de l’embarcation
destinée à transporter ces personnes, un
GPS et des téléphones mobiles.
L’opération entre dans le cadre de lutte
contre les passeurs et l’émigration clan-
destine. A noter que les limiers de la sûreté
de wilaya ont agi sur information reçues.

EL KALA
Deux adolescents
disparus en mer

Dans un communiqué de presse rendu
public,  la cellule de communication de
la Protection civile a rapporté que deux
adolescents, âgés  de 15 et 17 ans, sont
portés disparus en mer.
Depuis qu’ils  ont été alertés par la
famille, les agents de la protection civile
ont mobilisé tous les moyens pour les
retrouver. A noter que leur disparition est
annoncée au niveau de la plage  dite El
Mordjane, dans la commune d’El Kala,
wilaya d’El-Tarf.

MÉTÉO
Des pics de

températures au Sud
Dans un bulletin météo spécial,  les serv-
ices de l’Office national de météorologie
annoncent des pics de température jamais
égalés auparavant à partir d’aujourd’hui
mardi, dans plusieurs wilayas du Sud,
notamment Adrar, Béni Abbes,
Timimoune, Tindouf, In Salah et Bordj
Badji Mokhtar. Des mesures de protec-
tion contre les insolations,  la déshydrata-
tion et la suffocation sont ainsi fortement
conseillées sachant qu’à l’Est et à l’Ouest
les températures demeurent élevées mal-
gré une légère baisse comparativement
aux journées précédentes.

L e délai de traitement des demandes de
visa pour le Canada fait toujours l’ob-
jet de plusieurs débats. Le pays connu

pour son attractivité est aussi réputé pour
les longs délais de traitement des dossiers
d’immigration et de visa. Les étrangers qui
formulent une demande pour partir au
Canada doivent subir des délais inter-
minables et des retards considérables.
Toutefois, ce n’est plus le cas, du moins
pour les ressortissants algériens. Le
département immigration de ce pays a
décidé de revoir le délai de traitement des
demandes de visa formulées par les visi-
teurs algériens.
Nombreux sont les voyageurs qui renon-
cent à leurs projets de se rendre au Canada,
en raison de ces délais. Les ressortissants
de certains pays doivent patienter plus
d’un an pour avoir une réponse sur leur
demande de visa visiteur pour le Canada.
Dans certains pays africains, les services
consulaires canadiens mettent jusqu’à 700
jours pour traiter un dossier de visa visi-
teur. Pour rappel, en 2022, Ottawa avait
promis de réduire ce temps d’attente pour
permettre aux visiteurs internationaux de
rejoindre le Canada rapidement.
Visiblement, cette promesse commence à
porter ses fruits. Dans une mise à jour,
effectuée en date du 30 juillet 2024,
Immigration, réfugiés, citoyenneté Canada
a fait savoir que le délai de traitement des
dossiers des Algériens a été réduit.

Quels sont les types de visa
visiteurs pour le Canada ?

Pour mémoire, en octobre 2023, le
Canada avait annoncé la baisse du temps
d’attente des Algériens à 68 jours.
Désormais, ce délai passe à 28 jours. Par
ailleurs, Immigration, Réfugiés,
Citoyenneté Canada indique, sur son site,
que ce délai peut varier en fonction de la
demande et de sa complexité. Si cette
dernière n’était pas complète, elle pourrait
vous être retournée ou son traitement

pourrait être retardé.
La demande de visa visiteur peut se faire
en fonction de quatre modèles :
• Visa de résident temporaire ;
• le supervisa ;
• visa de transit ;
• et les visas d’affaires.
« Il existe quelques façons de vérifier l’état
de votre demande. Celle que vous devez
utiliser dépend de la méthode utilisée pour
présenter votre demande », indique l’IRCC
sur son site.

Le président tunisien, Kaïs Saïed, s’est
rendu hier au siège de l’Instance supérieure
indépendante pour les élections en Tunisie
(ISIE) où il a déposé son dossier de candi-
dature pour l’élection présidentielle du 6
octobre 2024, selon l’agence de presse
tunisienne TAP.
M. Kaïs Saïed a annoncé officiellement, le
19 juillet dernier, sa candidature pour
briguer un deuxième mandat présidentiel.
« Lorsque le devoir national vous appelle,
il n’y a pas de place pour l’hésitation.
J’annonce ma candidature à la présiden-
tielle pour poursuivre le chemin de la lutte
pour la libération nationale », avait-il
déclaré.
Selon l’échéancier électoral, la période de
dépôt des candidatures à l’élection prési-

dentielle prend fin mardi 6 août à 18h00
(heure locale).

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:10

Dohr 12:54

Asr 16:41

Maghreb 19:50

Icha 21:24

INCENDIE À LAGHOUAT

SIX PERSONNES BLESSÉES 

ELECTION PRÉSIDENTIELLE EN TUNISIE
KAÏS SAÏED 

DÉPOSE SON DOSSIER 
DE CANDIDATURE

Six personnes ont été blessées dans un
incendie déclenché hier aux environs de
11h30, dans un immeuble dans la wilaya
de Laghouat.
Selon la direction générale de la Protection
civile (DGPC), « les sapeurs-pompiers
sont intervenus à 11h30, pour éteindre un
incendie qui s'est déclaré au premier étage

d’un appartement dans le quartier Al-
Makdar ».
Selon la même source, « les unités de la
Protection civile ont réussi à empêcher
l'incendie de se propager au reste de l'im-
meuble ».
Agés de 6 à 63 ans, blessées et trauma-
tisées, les victimes, dont cinq en détresse

respiratoire et un avec des brûlures divers-
es, ont été secourues et transportées à
l’hôpital local.
Une enquête a été ouverte par les services
de sécurité pour déterminer les circon-
stances de ce sinistre qui aurait pu coûter
la vie aux victimes.
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PRÉSIDENTIELLE ANTICIPÉE 

BRAHIM MERAD, DIRECTEUR 
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